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 (.'vl.1'obligations de chemins de fer; timbre; adrai-

gji/fef»» ■ ̂  ^enregistrement. — Legs d'une jouissance 

«istr8 mis- usufruit; droit d'enregistrement. — Enfant 

•lereVf'econnu; réserve de ses père et mère. — Em-
DaWt n- omission de déclarer un privilège de ven-

PrLl stellionat; contrainte par corps. — Vente; esti-
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r
ix par experts; excès de pouvoir. — 

&ib%n.mriale de Paris (1" ch.) : Refus d'alignement 

ftf ; Jfe préfet, agissant comme grand-voyer; de-

Par &L gjj dommages-intérêts contre la Ville de Paris; 
0M^CI ■- Immeubles acquis à l'amiable par la 

nîdé P^ris avec destination d'utilité publique; de-

andc de locataires en indemnité contre la Ville; référé; 

"^cîaMisfXLE. —- Cour de cassation (ch. criminelle). 

*to«rfô»:Dâit de chasse; garde particulier; aggrava-
1 de peine-— Délit de presse; Cour de cassation; 

! f\ (j'appréciation; circonstances atténuantes; colpor-

; 1. aeœiittemeat du prévenu; saisie et destruction de 

Tribunal correctionnel de Paris (6" ch.) : 

Abss^fe confiance; complicité; escroquerie; prêts sur 

glissement; usure; banqueroute simple; quatre pré-

venus. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 16 août : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. de Vergés, président 
de chambre à la Cour impériale de Paris, en remplacement 
de M. Itrière-Valigny, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite (décret du l" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, article 

18. § 3), et nommé conseiller honoraire. 
Président de chambre à la Cour impériale de Paris, M. de 

Gaujal. premier avocat-général près la même Cour, en rem-
placement do M. de Vergés, qui est nommé conseiller à la 

Cour de cassation. 
Premier avocat-général près la Cour impériale de Paris, M. 

Charrins, premier avocat-général près la Cour impériale de 
Lyon, en remplacement de M. de Gaujal, qui est nommé 

président de chambre. 
Premier avocat-général près la Cour impériale de Lyon. M. 

•Mérville, premier avocat-général près la Cour impériale d'Or* 
fans, en remp acenient de M. Charrins, qui est nommé pre-
m«avocat-général à Paris. 

Premier avocat-général près la Cour impériale d'Orléans, 
.V. Givfiier, avocat-général près la même Cour, en rempla-
cement de M. Mérville, qui est nommé premier avocat-géné-
ral à Lyen. 

Avocat-général près la Cour impériale d'Orléans, M. Petit, 
substitut du pr cureur-gônéral près la Cour impériale de Pau, 
en remplacement de M. Greffier, qui es; nommé premier avo-
cat-général. 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
™. M. Garrère, procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bagnères, en remplacement de M. Petit, 
.P est nommé avoca -général. 
procureur impérial près le Tribunal de première instance 

a Bagnères (Hautes-Pyrénées), M. Prunières. substitut du 
o urnur impérial près le siège de Tarbes, en remplacement 
»». Urrère, qui est nommé substitut, du procureur général. 
Renier a la Cour impériale d'Amiens, M. Roux de Gan-

ïmf Tes ent du Tntjunal de première instance do la 

Amande àV-~r
l

mplacemont de M. Becquerel, admis sur sa 

art. 5 

'ce-président du Tribunal dTprmïèrë^tance d'Amiens 
Brisez, jugo d'instruction au même siège. 

R atau'e valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 

2 J\' eLnomrné conseiller honoraire. 

«me), M. _ 

^Placement de M. Roux de Gandil, qui est nommé 
en 

eon-

jr 

%â 

a*! 

Je S 
M. 

i Tribunal de première instance d'Amiens (Somme), 
pléant au même siégé, 

qui est nommé vice-président. 

fossart 
Brisi 
iden. „ 

^(Calvados), M. Isabeï la RÏotterie, procureur impérial près 

jj ], . ' JL18e.suppléant au même siège, en remplacement 
Pré' |7> 1m est nommé vice-président. 

a»«eat du Tribunal de première instance de Pont-l'Evé-

Br
0s

 ™
 a

jltf?e' eu remplacement de "M. de Vauquelin dé la 

''«raiiè !\Tv AU-
r sa deniande à faire valoir ses droits à la 

^honorâi JUm 1853
'
 article 18, § 3)

'
 et nommé

 P
rési

" 
, Proc 

jum 1853, article 1 

PmitrFr-lmpérial près le Twl'unal de première instancé 
irimni^110 (Galvados), M. Rigard, substitut du procu-

Jl
- ïs'ibffifi,

11
^

8 le sié
8

e
 Coutancos, en remplacemenTde 

&w. ■ ^lotlene qui est nommé président, 
procureur impérial près le Tribunal de pre-

(,uProcu
t
^CO de Coutances (Manche), M. Rayeux,'substitut 

Cement d
e
 jt ',mPu;'!al Pr.(-S le s'égc de Domfront, en rempla-

Sub: 

15' 

Bigard, qui est nommé procureur impérial." 
î,"ei'e instar" Pleureur impérial prés le Tribunal de pre-

^•enrem I e de Domfront (Orne), M. Alfred Simonet, âvo-
Ul,d«prc?nl ment de M- Bay°ux- qui e«t nommé substi-

«?J"8(Basfthf11^ V,1 Tnl)unal de première instance de Stras-
cllé|estadt In'' ', Schod1' ïu?e suppléant au siège de 
"""Béine' ^remplacement de M. Schlumbcrger, qui a été 

J^suppléant à Bclfort. 1 

L
°'««me décret porte: 

Action 
remnt^6 9U Trillunal ae première instance d'Amiens 

, en rSrir8iau mûllle siéSe 1^ fonctions de'juge d'ins-
' En remplacement de M Rrisez. 

V, m i 
e
^^ui'r^èeède

S
.
Sei VicCsdesma

^ compris au dé-

^^isj^o : '.
8?

?, conseiller auditeur à la Cour royale 
H™** 1859 M

 im> conseiller à la même Cour; S 23 
. piesHlent de chambre à la Cour d'appel de Pa-

l'ari^ '^d^sniLÎ.
1
, novembre 1837, substitut a Pontoise ; -

CrV
 4

 février
1
 « Q

à Me
}
u

»
 ; 18 août

 >«
43

. *^«tuU 
lièm aPPel de P, ' substitut du procureur général à la 
C0C°ui-' ; T 11 mars 1852, avocat-général à la 

^""Pédale de Pa
r
"° e 1858, Premier avocat-général à la 

juge suppléant à Grenoble; 
a San ■ 7 ?ubstltut à Bourgom ; 12 août 1844, 

VMa lj
0
'
u
r,,. Ja",vie'' 1819, suustitutdu procureur-

^fen«rali I, lappel
J?° «renoble; - 27 octobre 1852, 

8 l^!?'1,'Juillet 1841 
'3, substitut 
" & janvier 1 
d'appel de ( 

t même Cour 

oeat ^
n
lmp,6rial0 de 1 oi-

^neral
 a

 la Cour impériale de Limoges; 

là' Cour imn
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,Çr avoon"U"'^Pénale de Toulouse ; - 23 février 1856, 

] 28 juin 1858, premier avocat-général à la Cour impériale de 
Toulouse; — 5 mars 1859, premier avocat-général à la Cour 

impériale de Lyon. 

if. Mérville : 20 mars 1848, commissaire du Gouverne-
ment près le Tribunal do Chartres; — 16 avril 1848, com-
missaire du Gouvernement au Tribunal d'Orléans ; — 3 août 
1848, substitut h Paris;—26 août 1848, remplacé comme non 
acceptant;—17 janvier 1849, avocat-général à la Cour d'appel 
d'Amiens; - 13 avril 1857, premier avocat-général à la Cour 

impériale d'Orléans. 

M. Greffier : 1854, substitut du procureur-général à la 
Cour impériale d'Orléans ; — 29 avril 1854, avocat-général à 

la même Cour. 

M. Petit : 5 mars 1851, substitut à Bayonne; — 14 avril 
1852, substitut à Tarbes; — 14 mars 1853!, procureur impé-
rial à Bagnères; — 18 octobre 1854, avocat-général à la 

Cour impériale d'Orléans. 

M. Carrire : 27 avril 1853, substitut à Bagnères; — t" 
septembre 1855, substitut à Mont-de-Marsan; — 19 septem-

bre 1857, procureur impérial à Bagnères. 

M. Prunières, 1850, juge suppléant à Tarbes ; — 7 septem-
bre 1850, substitut à Saint-Calais ; — 27 avril 1853, substitut 

à Tarbes. 

M. Roux de Gandil, 13 novembre 1833, substitut à Doul-
lens, — 3 mars 1841, juge au même siège;— 19 janvier 
1850, juge à Abbeville; — 14 juillet 1852, juge à Amiens ; — 
14 avril J855, vice-président du Tribunal d'Amiens. 

M. Brisez, 1842, juge suppléant à Soissons ; — 24 février 
1842, substitut à Abbeville; — 27 mars 1845, substitut à 
Amiens.; — 15 avril 1852, juge à Amiens ; — 17 octobre 1857, 

juge d'instruction au même siège. 

M. Gossarl, 16 mai 1855, juge suppléant à Amiens. 

M. Isabel la Blotlerie, 27 mars 1834, juge suppléant à 
Pont-Lôvèque; —21 mars 1838, substitut au même siège; — 
7 août 1843, procureur du roi au même Tribunal ; — 1849, 
ancien magistrat; — 26 octobre 1849, procureur de la Répu-

blique à Punt-l'Evêque. 

.1/. Bigard, 17 sepiembre 1854, substitut à Mortagne; — 3 

mars 1858, substitut à Coutances. 

M. Bayeux, 12 février 1859, substitut à Domfront. 

M. Schocll, 28 avril 1860, juge suppléant à Schélestadt. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 14 août. 

OBLIGATIONS DE CHEMINS DE FER. TIMBRE. ADMINIS-

TRATION DE L'ENREGISTREMENT. 

Les obligations de chemins de fer émises avant le 1er 

janvier 1851 sont-elles assujéties, lorsqu'elles sont trans-

mises après cette époque, d'un titulaire à un autre, non-

seulement au timbre de 5 centimes pour 100 francs, mais 

encore au droit de 1 franc pour 100 par application de 

l'article 27 delà loi du 5 juin 1850, qui n'y soumet taxa-

tivenient que les obligations émises depuis le 1er janvier 

1851? 
En d'autres termes, peut-on considérer comme créées 

après le 1" janvier 1851, des obligations souscrites anté-

rieurement à cette date, mais qui, tout en restant les 

mêmes, ne donnent lieu, après cette date, qu'à un simple 

changement de propriétaire ? 
Le Tribunal civil de la Seine, par son jugement du 24 

décembre 1859, avait décidé que des renouvellements 

d'obligations par la substitution d'un nom à un autre, 

alors que leur émission remontait au-delà du 1er janvier 

1851, ne pouvaient donner lieu à la perception du droit 

de 1 franc pour 100 établi par l'article 21 de la loi préci-

tée sur les actions. 
Le pourvoi contre ce j ugement, combattu avec beaucoup 

de force par M. l'avocat-général de Peyramont, a été ad-

mis, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur 

la plaidoirie de M* Moutard-Martin. (L'administration de 

l'enregistrement contre la compagnie du chemin de fer 

de l'Ouest.) 

LEGS D'UNE JOUISSANCE DE REVENUS. USUFRUIT. 

DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Comment, au point de vue du droit d'enregistrement à 

percevoir, doit-on interpréter la clause suivante d'un tes-

tament : « Vu la santé déplorable de mon neveu- Théo-

bald de C... (le testateur l'avait institué précédemment 

son légataire universel), j'institue à sa place pour mon lé-

gataire'universel mon neveu à la mode de Bretagne Au-

guste-Napoléon G..., en laissant toutefois à'mon neveu 

Théobald toute la jouissance sa vie durant dudit legs... ? » 

Faut-il considérer, ainsi que le prétend la régie, la 

jouissance laissée au précédent institué comme un usu-

fruit proprement dit donnant ouverture au droit dont la 

loi frappe l'usufruit, ou seulement, suivant la prétention 

des légataires, comme une simple jouissance de revenus à 

régler entre eux ? 
Le Tribunal civil de Rambouillet a jugé que la clause 

ci-dessus transcrite renfermait un legs d'usufruit donnant 

lieu à un droit proportionnel qui, dans le cas particulier 

et à raison de l'importance de la succession, s'élevait à 

57,000 fr. environ. 
Le pourvoi du légataire Théobald de C... a été admis, 

au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général; plaidant M" 

Leroux. 
Un second pourvoi, formé au nom du même légataire et 

sur la même question, contre un jugement du Tribunal 

civil de la Seine, a été admis à la même audience. 

ENFANT NATUREL RECONNU. RÉSERVE DE SES PÈRE ET 

MÈRE. 

Les père et mère ont-ils un droit de réserve sur la suc-

cession de leur enfant naturel légalement reconnu? 

Cette question est vivement controversée : — il y a des 

décisions qui admettent la réserve, et d'autres qui la re-

poussent. Celles qui sont pour l'affirmative se fondent sur 

ce que l'enfant naturel a une réserve sur la succession de 

ses père et mère, et sur ce qu'il est juste d'admettre la ré-

ciprocité en faveur de ces derniers.— Les arrêts qui con-

damnent ce système se fondent sur les dispositions de la 

loi et sur des considérations de haute moralité. La cham-

bre civile se trouve déjà saisie de la question par suite de 

I admission prononcée, le 13 juin dernier, d'un pourvoi 

do l'adniinistration de l'enregistrement, dans lequel elle 

se trouve accessoirement soulevée. La chambre des re-

quêtes, devant laquelle elle se présentait de nouveau, a 

dit, à raison de ce précédent, et indépendamment de sa 

gravité, la renvoyer, pour la seconde fois, devant la 

chambre; civile pour y être discutée et jugée contradic-

toirement. 
Ce nouvel arrêt d'admission a été prononcé, au rap-

port de M. le conseiller Nachet, et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général; plaidant. M' Avisse. 

(Sainthéran et Bouchet contre Camus. — Arrêt de la Cour 

impériale de Paris, du 18 novembre 1859.1 

EMPRUNTEUR. OMISSION DE DÉCLARER UN PRIVILÈGE 

DE VENDEUR. STELLIONAT. CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'emprunteur qui a omis sciemment de déclarer au prê-

teur auquel il hypothèque son immeuble pour garantie du 

prêt à lui fait l'existence d'un privilège de vendeur, a pu 

être considéré comme stellionataire, et comme tel, con-

damné par corps au remboursement de la somme prêtée, 

II n'y a pas lieu pour déclarer dans ce cas l'article 2059 

inapplicable, de distinguer entre les privilèges et hypo-

thèques : car s'il est vrai que cet article ne parle que du 

défaut do déclaration des hypothèques, il est vrai aussi 

que le privilège implique l'hypothèque, puisqu'à défaut 

d'inscription du privilège il n'en conserve pas moins son 

effet hypothécaire. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions contraires du même avocat-général, 

plaidant M' Christophle. (Rejet du pourvoi des époux 

Bourlon contre un arrêt de la Cour impériale de Nancy, 

du 15 février 1860.) 

VENTE. — ESTIMATION DU PRIX PAR EXPERTS. EXCES DE 

POUVOIRS. 

L Lorsque, pour fixer le prix de la vente d'une partie 

de terrain nécessaire pour l'établissement d'un chemin de 

fer destiné au service d'une exploitation de mine, les par-

ties sont convenues, conformément à l'article 1592 

du Code Napoléon , de charger des experts de faire 

cette fixation, en tenant compte de la moias value, 

du surplus du terrain restant aux propriétaires, ces ex-

perts n'ont pas pu sans excéder les pouvoirs qu'ils te-

naient de la mission à eux confiée, fixer au double la va-

leur du terrain acheté, par application des articles 43 et 

4* de la loi du 21 avril 1810 sur les Mines ; du moins 

l'arrêt qui l'a ainsi jugé, par interprétation de la conven-

tion des parties, échappe au contrôle de la Cour de cassa-

tion. -
IL Cet arrêt, en désapprouvant l'estimation au double, 

a pu maintenir la vente, en retranchant la portion exces-

sive du prix fixé par les experts, sans être obligé de dé-

clarer qu'il n'y avait pas vente, comme dans le cas prévu 

par l'article 1592, et qui n'était pas celui de l'espèce, 

c'est-à-dire lorsque le tiers chargé de fixer le prix ne 

veut ou ne peut faire l'estimation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me de Là Chère, du pourvoi du sieur Badenéo et 

autres. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 17 août. 

REFUS D'ALIGNEMENT PAR ARRÊTÉ DU PRËFÉT, AGISSANT COMME 

GUAND-VOVER. DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CON-

TRE LA VILLE DE PARIS. COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur 
les demandes en indemnité formées par des propriétaires 
contre la ville de Paris pour raison du préjudice résultant 
du refus d'alignement par arrêté du préfet de la Seine, 

agissant en qualité de grand-voyer. 

M. Labille, propriétaire d'un terrain situé à Paris, rue 

de Duhkerque, 4, demanda, le 4 avril 1857, par pétition 

à M. le préfet de la Seine, l'autorisation de construire sur 

ce terrain. Le 23 avril, un arrêté préfectoral, motivé sili-

ce que la propriété du pétitionnaire se trouvait enlevée en 

majeure partie par les nouveaux alignements décrétés le 

19 novembre 1855, pour la détermination des abords du 

chemin de fer du Nord, et que la parcelle qui devait res-

ter en dedans de cet alignement était insuffisante pour re-

cevoir la construction projetée par M. Labille, refusa l'au-

torisation demandée. 
M. Labille demanda alors, par action dirigée contre la 

Ville de Paris,, que celle-ci procédât à l'expropriation im-

médiate; mais un jugement repoussa cette demande, par 

le motif que les formalités prescrites par la loi du 3 mai 

1842 n'avaient pas été accomplies. 
M. Labille a néanmoins reçu plus tard l'autorisation de 

construire sur ce terrain, attendu que, par de nouvelles 

dispositions, ce terrain était en entier respecté. 
11 a donné suite à cette autorisation ; mais il a aussi 

formé contre la ville de Paris une demande en 12,000 lr. 

de dommages-intérêts à raison du préjudice par lui éprou-

vé dans la jouissance de son terrain, soit pour privation de 

loyers pendant deux ans, soit pour le renchérissement 

dès matériaux et de la main-d'œuvre nécessaires a la con-

struction depuis l'époque où elle aurait dû commencer. 

M. le préfet de la Seine a décliné la compétence du ln-

bunal civil devant lequel il était appelé. 11 a expose qu il 

avait agi en qualité de grand-voyer en laisant respecter 

l'arrêté d'alignement et la défense de construire sur un 

terrain insuffisant, et qu'aux termes des lois des 28 plu-

viôse sn VIII et 18 juillet 1837 les Tribunaux admims-

tratifs Étaient seuls compétents pour connaître de telles 

difficultés. . . i, ,A 

Ce déclinatoire a été accueilli par un jugement du 10 

décembre 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal • . 
« Stauiant sur le moven d'incompétence propose . 

» Attendu que .cùo^l^^ ̂ ^ 
dommages-intérêts à raison des aeien„ts 

de construire qu'il lui aurait signmees; 

f Attmdu-quo le. préfet ̂ ^^Zïr™^-w minnur que je preiet 

constances en qualité de grand-v 

ter l'arrêté d'alignement, soit pour faire respecter l'arrêt 
pris par l'autorité publique qui défend de construire sur un 
terrain insuffisant pour recevoir des constructions; 

« Que ce n'est donc qu'en cette qualité de grand-voyer 

qu'il est actionné aujourd'hui; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 28 plu-

viôse an VIII et de l'article 49 de la loi du 18 juillet 1837, les 
Tribunaux administratifs sont seuls compétents pour connaî-
tre de toutes les difficultés relatives aux questions de grande 

voirie ; 
« Se déclare incompétent; 
c Renvoie la cause et les parties devant les juges qui doi-

vent en connaître; 
« Et condamne Labille aux dépens. » 

M. Labille a interjeté appel. 

M" Fauvel, son avocat, fait observer que M. le préfet de la 
Seine a conclu devant le Tribunal pour la Ville de Paris 
comme représentant cette ville, et que dès-lors il ne pou-
vait invoquer, en cette qualité, une exception d'incompétenca 
qui n'appartenait qu'au grand-voyer. 

L'avocat ajoutait que, en réalité, la demande de M. Labille 
n'avait pour but que l'indemnité due à un propriétaire! 
pour préjudice ajjporté à son droit de propriété et de jouis-
sance de l'immeuble, ce qui était essentiellement du ressort 
de la juridiction ordinaire ; sauf à la Ville de Paris, en plai-
dant au fond, à soutenir, si elle le jugeait utile, que f acto 
administratif et ses conséquences ne lui étaient pas impu-

tables. 
Me Paillard de Villeneuve, avoca' de M. le préfet, en fai-

sant remarquer que de telles conclusions inmliquaient seule-
ment la préférence qu'aurait M. Labille de perdre son procès 
par le fond plutôt" que par un moyen de forme, a expiosé, en 
fait, que M. Labille avait élevé la prétention de faire payer 
son terrain, en cas d'expropriation, 250,000 francs, ce qui 
avait semblé exorbitant, et que le procès qu'il faisait à la 
Ville, après l'abandon par celle-ci de tout projet d'acquisition 
de ce terrain, constituait, à priori, une attaque contre l'acte 
administratif pris par le préfet grand-voyer. 

L'avocat a rappelé un arrêt de la première chambre de la 
Cour, du 19 mai 1860 (V. la Gazette des Tribunaux à cette 
date), qui a réformé un jugement, lequel avait repoussé le 
déclinatoire proposé par le préfet dans une semblable cir-

constance. 

Conformément aux conclusions de M. Lafaulotte, subs-

titut du procureur général impérial : 

« La Cour, 
« Considérant que si Labille a intenté sa demande contre 

le préfet de la Seine, représentant la ville de Paris, les dom-
mages-intérêts qu'il réclame auraient, pour cause des actes 
émanés de l'autorité administrative, et qu'aux termes de la 
loi du 28 pluviôse an VIII, les Tribunaux ordinaires sont in-
compétents pour connaître de la contestation; 

« Confirme. » 

IMMEUBLES ACQUIS A L'AMIADLE PAR LA VILLE DE PARIS AVEC 

DESTINATION D UTILITÉ PUBLIQUE. — DEMAINDE DE LOCA-

TAIRES EN INDEMNITÉ CONTRE LA VILLE. RÉFÉRÉ. —■ 

 COMPETENCE. 

Les Tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur 
des demandes en indemnité formées povr raison de tra-
vaux prétendus préjudiciables par dès locataires d'ïm-
meubles acquis à l'amiable par la ville de Paris dans le 
but de les consacrer à l'utilité publique, en exécution de 

décrets administratifs. 

Spécialement, le juge de référé est incompétent pour ordon~ 

ner, au provisoire, le constat de ces travaux. 

La ville de Paris a acquis à l'amiable la totalité du pas-

sage Bourg-l'Abbé, et, conformément à des arrêtés pré-

fectoraux, elle doit établir sur les terrains acquis des rues 

qui porteront les noms glorieux de Turbigo et de Palestre 

Il est résulté des travaux commencés dans ce but une 

gêne plus ou moins considérable pour l'accès au passage 

occupé encore par un certain nombre de locataires. Par-

mi ceux-ci, les sieurs Lickmann, Berrieux et autres, ont 

assigné en référé M. le préfet de la Seine, représen-

tant la ville de'Paris, et, le 7 juin 1860, M. le président 

du Tribunal a rendu l'ordonnance suivante : 

« Nous président, 
« Attendu qu'il est articulé par les demandeurs que les 

travaux exécutés par le préfet de la Seine, représentant la 
ville de Paris, sont faits en sa qualité do propriétaire des 
maisons du passage Bourg-Labbé ; que si le préfet de la Sèine 
soutient qu'il n'a agi qu'en sa qualité de grand-voyer, il 
n'apporte aucune preuve à l'appui de cette allégation ; 

« Qu'un constat est urgent; 
« Bisons que par Renaud, architecte expert, dispensé du 

serment vu l'urgence, les lieux dont s'agit seront vus et vi-
sités à l'effet de constater leur étal, indiquer l'époque où a 
commencé le trouble apporté à la jouissance des demandeurs, 
donner son avis sur le préjudice éprouvé ou à éprouver, et 
du tout dresser son rapport, pour être ensuite statué ce que 
de droit, tous droits et moyens des parties réservés ; 

« Disons que notre ordonnance sera exécutée par provi-
sion, nonobstant opposition ou appel, vu l'urgence, sur mi-

nute. » 

M. le préfet a interjeté appel. 

Me Paillard de Villeneuoe a soutenu, en son nom,qu'il avait 
agi comme grand-voyer pour l'exécution d'actes administra-
tifs, et qu'encore que la Ville fût devenue propriétaire à l'a-
miable ctes terrains en question, la contestation élevée par les 
locataires qui réclamaient une indemnité n'était pas purement 
et simplement un débat ordinaire entre un propriétaire et son 
locataire, mais soulevait une difficulté au sujet de l'applica-
tion d'actes administratifs, ce qui suffisait pour la soustraire 

à la juridiction ordinaire. 
M Moulin, avocat des locataires, a dit qu'il fallait unique-

ment cons.dérer la qualité dans laquelle lepréfetavaitagidans 
lacirconstance actuelle; comme représentant des intérêts géné-
raux, comme grand-voyer, il serait fondé à revendiquer lo 
Tribunal administratif ; connue propriétaire, il dont, commo 
le dernier des citovens, s'incliner devant la juridiction ordi-
naire. Or, ici, le débat n'est autre que la question du préju-
dice causé à des locataires par les actes de leur propriétaire. 

Contrairement à ce système, et en conformité des con-

clusions de M. le substitut Lafaulotte, 

« La Cour, 
a Considérant que les faits de trouble dont se plaignent, 

Lickmann et consorts ne proviennent pas de la ville de Pa-
ris agissant comme propriétaire de certains immeubles et de-
vant garantie à ses locataires ; 

« Qu'il s'agit d'actes de l'autorité administrative agissant 
tant en vertu des lois sur l'expropriation pour utilité publi-
que que pour l'exécution du décret qui ordonne la suppres-

sion de la rue Rourg-l'Abbé ; 
« Considérant que les Tribunaux ordinaires, incompétents 

pour connaître du fond, le sont également pour statuer sur 
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les mesures provisoires ; 

•> Infirme.' et dit que le juge de référé était incompétent.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

DE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du il août. 

DÉLIT DE CHASSE. — GARDE PARTICULIER. — AGGRAVATION 

PEINE. 

L'article 12, g 8, delà loi du 3 mai 18Î-4-, sur la Chasse, 

ayant énuméré les agents de l'autorité publique qui seront 

passibles de l'aggravation de peine qu'il édicté, lorsqu'ils 

se seront rendus' coupables de délit de chasse, et n'ayant 

pas compris dans celte énumération les gardes particu-

liers, il en résulte que eçt article 12 a entendu les exclure, 

et que cette aggravation ne peut être prononcée contre. 

A défaut de l'application ducht article 12, on ne pour-

rait demander l'application de l'arlicle 198 du Code pénal, 

qui prononce l'aggravation de peine contre tout fonction-

naire public qui se sera rendu coupable d'un délit qu'il 

rentrait dans son devoir de surveiller ou de réprimer; il 

est de principe, en effet, que lorsqu'une loi spéciale a dé-

rogé à la loi générale, on ne peut recourir à cette derniè-

re dans le silence de la première. Dans le- cas particulier, 

la loi spéciale sur la Chasse ayant gardé le silence sur les 

gardes particuliers, il faut en conclure qu'elle les a ex-

clus. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale de Bordeaux, contre l'ar-

rêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 30 avril 

1860, qui condamne le sieur Dclugin, garde particulier, 

à 25 francs d'amende pour délit de chasse. 

M. Nouguiôr, conseiller-rapporteur; M. deRaynal, avo-

cat-général, conclusions couformes. 

DÉLIT DE PRESSE. — COUR DE CASSATION. DROIT D'AP-

PRÉCIATION. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. COLPOR-

TAGE. — ACQUITTEMENT DU PRÉVENU. SAISIE ET DES-

TRUCTION DE L'ÉCRIT. . * 

L La Cour de cassation a le droit d'apprécier la nature 

de l'écrit incriminé et de décider, d'après cette apprécia-

tion, si cet écrit contient les délits d'excitation à la haine 

et au mépris du gouvernement, d'excitation à la haine et 

au mépris des citoyens les uns contre les autres et de 

fausses nouvelles; l'appréciation des juges *du fait n'est 

pas souveraine à cet égard. 

Dans l'espèce, la Cour de cassation a décidé, confor-

mément d'ailleurs à ce qu'avait décidé l'arrêt attaqué de 

la Cour impériale de Poitiers, que l'écrit poursuivi de 

l'abbé Poplineau ne contenait, ni en fait ni en droit, les 

délits ci-dessus. 

II. L'article 23 de la loi du 29 juillet 1849, qui déclare 

les circonstances atténuantes applicables aux délits de la 

presse qu'elle prévoit, doit s'appliquer au fait de colpor-

tage, prévu par l'article 6 de cette loi, rangé sous la ru-

brique des délits commis par la voie de la presse ou par 

toute autre voie de publication; on prétendrait en vain 

que le colportage ne comportant aucune excuse, consti-

tue une simple contravention, à laquelle la loi précitée ne 

permet pas d'appliquer les circonstances atténuantes. 

III. La Cour de cassation n'a pas à rechercher les ca-

ractères du délit de colportage; dès que les juges du fait 

ont déclaré que le prévenu avait distribué à un certain 

nombre de personnes une brochure sans autorisation, ils 

ont suffisamment et souverainement constaté les caractè-

res de ce délit. 

IV. La Cour impériale, saisie de la prévention des dé-

lits de la presse ci-dessus qui seraient contenus dans la 

brochure incriminée, ne peut, après avoir prononcé l'ac-

quittement du prévenu, parce ces délits n'existent pas, 

ordonner la suppression de l'écrit saisi. La loi du 26 mai 

1819, article 26, («t sans application dans ce cas. Mais 

l'annulation prononcée dans une pareille circonstance 

doit être partielle et par voie de retranchement seule-

ment. 
Rejet des pourvois formés 1° par le procureur-général 

de Poitiers, et 2° par l'abbé Poplineau, contre l'arrêt de 

la Cour impériale de cette ville, du 2 juin 1860, qui a ac-

quitté ledit abbé Poplineau, d'une part, des délits d'exci-

tation à la haine et au mépris du gouvernement, etc..., et, 

d'autre part, lia condamné à 100 fr. d'amende, pour dé-

lit de colportage. 

Mais cassation, par voie de retrancheftient seulement et 

sans renvoi, de la partie de ce même arrêt qui a ordonné 

la suppression de la brochure saisie. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. de Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" 

Achille Morin, avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 
i 

Présidence de M» Rohault de Fleury. 

Suite de l'audience du 16 août. 

ABUS DE CONFIANCE. — COMPLICITÉ. — ESCROQUERIE. — 

PRÊTS SUR NANTISSEMENT. — USURE. BANQUEROUTE 

SIMPLE. — QUATRE PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Après le prononcé du jugement que nous avons publié 

hier, qui joint l'incident au fond, les prévenus Morrison 

et Mitchell, ainsi qu'ils en avaient annoncé l'intention par 

l'organe de M' Senard, ont quitté l'audience, et définit a 

été donné contre eux. L'affaire s'est continuée contradic-

toirement avec Durieu. 

M. Garelli, partie civile, expose ainsi ses griefs : 

Je! suis gérant d'une maison de banque à Livourne. En 
1858, je suis allô à Londres, accompagné de M. de Massiac, 
qui m'engageait à y fonder une succursale de ma maison, et 
par l'intermédiaire d'un membre du Parlement me fit entrer 
en relations avec M. Morrison, chef do la Banque des dépôts. 
Nous entrâmes en pourparlers M. Morrison et moi. Un pro-
cès-verbal contenant nos conventions fut rédigé ; ce procès-
verbal contenait les conditions d'un échange entre nous des 
actions de nos banques respectives. Je suis retourné à Li-
vourne et j'ai soumis ce projet de traité à mon comité de 
surveillance, qui m'autorisa à ouvrir une succursale à Lon-
dres, à la condition que j'avais imposée moi-même à M. Mor-
rison, qu'il m'ouvrirait un crédit sur sa_ maison de banque 
pour m aider à faire lesdépenses nécessaires pour fonder ma 
succursale. Je suis retourné à Londres, et le 2 octobre j'ai 
duvert ma succursale. Le 16 du même mois, j'ai remis 50,000 

fr. en compte-courant à M. Morrison. Un mois après il m'a 
livré dix actions de sa Banque seulement. C'est le 31 décem-

bre 1858 que le traité est devenu définitif. 
Ce traité conclu, on me livre les titres, c'est-à-dire les 

quatre-vingts actions de la Bank of deposii. J'avais apporté 
de Livourne 114,000 fr., sur lesquels j'avais donné, en comp-
te-courant, à M. Morrison, les 50,000 fr. dont je viens de 

narler; j'avais besoin d'argent pour les dépenses de ma suc-

riP'sal'e; j'en demandai à M. Morrison, aux termes de nos 
conventions. « Je veux bien, me dit-il, mais avant je veux 
r • nnp opération à Paris sur vos actions; après, nous ver-
laire une r •

 deson
 ,'

nt
e
ntion

 ;[ déposa 250,000-fr. à la 

rous. » rs.j^à TrMta'itfni» retirer ces fonds il fallait, 

Nous arrivons au 18 juin 1859. Jusqu'alors je n'avais pu 
obtenir d'argent de M. Morrison; je voyais que j'étais joué, 

je songeai à en finir avec lui. C'est à cette époque que j'ai 
été mis en rapport avec Durieu, auquel je dis : » Allez en 
Angleterre, et résiliez le traité ; rendez à Morrison ses ac-
tions, et qu'il vous rende les miennes; mais comme il m'a 
rendu sa victime par l'inexécution de ses promesses, comme 
il m'a fait faire des dépenses considérables, demandez-lui 
400,000 fr. do dommages-intérêts, sur lesquels vous, Durieu, 

vous aurez votre commission ; si vous obtenez plus de 400,000 
francs, ce que je laisse à votre intelligence, nous nous enten-
drons sur le supplément de commission qui vous sera al 
loué. 

Je remis à Durieu 20 actions Morrison, et j'exigeai qu'il 
me versât un cautionnement. Il alla, en effet, en Angleterre, 
puis revint bientôt, et prétendit qu'il ne pouvait traiter ainsi ; 
je dus lui remettre les 17 actions complétant les 37. Durieu 
m'avait remis 40,000 fr., dont 20,000 fr. seulement en espè-
ces, et. le resteen acceptations Chauvet, que j'ai reconnues de-

puis n'être que des billets de complaisance. Durieu retourna 
à Londres, et je fus averti que mes intérêts étaient compro-
mis ; que Durieu s'entendait avec Morrison et lui avait livré 
pour 75,000 fr. toutes les actions Morrison que je lui avais 
remises. Quand j'appris cette nouvelle, ma s upéfaction fut 
extrême ; je me plaignis à Durieu qui n'avait pas rempli le

# 
mandat que je lui avais donné. Pour me donner le change, 
on provoqua une entrevue à Boulogne. J'y consentis, mais 
Morrison ne vint pas. Mitchcll vint à sa place comme son re-
présentant. On me fit voir toutes les actions que je réclamais, 
et l'on établit un projet d'arrangement dont on ajourna l'exé-

cution jusqu'à l'approbation de Morrison. Mitchell fit si bien 
que je crus l'affaire terminée, mais on me donna de nou-
veaux prétextes pour ajourner la venue de Morrison jusqu'au 
jour où je vis bien qu'on s'était joué de moi; c'est alors que 
j'ai déposé ma plainte. 

Audience du 17 août. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin appelé est le sieur Ayo, ancien em-

ployé de M. Garelli. Ce témoin est absent ; lecture est 

donnée de ses dépositions dans l'instruction. La première 

est ainsi conçue : 

Il y a environ trois ans que je suis emplové de la 
Garelli. J'étais à Paris, en juillet dernier, lorsque Garelli a 
chargé Durieu de se rendre à Londres pour y préparer une 
transaction avec Morrison. Garelli a remis 37 actions de la 
Banque anglaise des dépôts, à la charge par Durieu de ne les 
remettre à Morrison qu'en échange d'actions de fa société d,-
Livourne et de dommages-intérêts. En août dernier je 
m'étais rendu à Londres pour d'autres affaires; on disait 
alors que Durieu s'était dessaisi des 37 actions de Garelli et 
des transferts. J'allai un soir chez Mitchell, qui me parla des 
bruits qui couraient sur Durieu, et qui me dît : « Vous n'aurez 
plus de doute, voici les titres et les transferts, » et il me les 
mont ra. Je les comptai môme, et je reconnus qu'ils étaient au 
complet. Mitchell ajouta : « Prenez-les si vous voulez, mais 
remettez-moi le montant du cautionnement versé par Durieu 
à Garelli. » Je lui répondis que je n'avais ni instruction ni 
argent pour le faire. 

En septembre, je crois, j'ai eu une entrevue, à Boulogne, 
avec Durieu, Garelli et Mitchell-, Sur l'invitation de ce der-
nier, Durieu a montré les titres à Garelli en disant : « Vous 
voyez bien que je n'en ai pas disposé. » 

Dans la soirée du 20 novembre 1859, je me suis trouvé au 
café de Foy avec Morrison, Garelli et Vhitmarsh. Morrison 
nous a dit qu'il avilit prêté à Durieu 80,000 fr. sur la remise 
des titres, et qu'il avait fait avec lui un traité qui le rendait 
propriétaire de ces titres. Il a ajouté qu'il nous le montrerait 
le lendemain ; nous l'avons effectivement rencontré le len-
demain, mais il était pressé, il allait partir, et il ne nous a 
rien montré. Ce jour-là même Vhitmarsh m'a dit qu'il con-
naissait déjà toutes ces circonstances, mais qu'il n'avait pas 
voulu les révéler. 

Voici les termes de la seconde déposition du même té-
moin : 

« Dans les premiers jours de juillet dernier, pendant que 
j'étais à Londres, j'ai eu occasion de me rendre chez M. Mit-
chell père. L'intérieur de son appartement était plus que mo-
deste. Quelques jours après j'ai quitté Londres,et j'y suis re-
venu à la fin du même mois. Je suis retourné chez M. Mit-

chell, _et j'ai été étonné d'y trouver un très beau mobilier. 
J'en ai fait l'observ tion à Durieu, qui m'a répondu que ce 
mobilier avait été acheté par Mitchell en sa présence. A la 
même époque j'ai su personnellement que Durieu menait 
grand train à Londres, qu'il prenait souvent des voitures, et 
qu'il dînait et soupait avec des amis et des femmes chez des 
restauratenrs. Je me rappelle qu'un de ces soupers a coûté 4 
à 5 livres sterling. J'ai su qu'il avait donné à une femme un 
bijou de 150 fr. Sa femme est venue passer huit jours avec 
lui ; elle prenait toujours une voiture à deux chevaux, et elle 
menait avec son mari une existence large. 

M. Crampel, svndic de faillites : C'est le 6 mars 1860 que 
M. Durieu a été déclaré en faillite. Son passif, sans y com-
prendre les 75,000 fr. dont M. Morrison se trouve à découvert, 
s'élève à plus de 200,000 fr.; son actif ne dépasse pas 18,690 
fr. De l'examen de ses livres il résulte que la plupart des 
fonds qui lui étaient déposés étaient employés à des opéra-

tions de Bourse. Pour se procurer des fonds il publiait des 
bulletins simulant des bénéfices à la Bourse. Quand des fonds 

lui étaient remis, il faisait des reports, et sur ces reports il 
empruntait à un sieur Jeanselme. J'ai établi dans mon rap-
port que dans une seule opération de ce genre Durieu, qui 
avait prêté 7,000 fr. seulement sur des valeurs, empruntait à 
Jeanselme sur ces mêmes valeurs une somme de 12,000 fr. 

M. Monginot, expert teneur de livres: M. DùrieH était cais-
sier d'une maison de banque dont le chef a fait faillite. Il 
écrivit une circulaire aux clients de cette maison, leur annon-
çant qu'il prenait la suite de cette maison pour des opérations 
de Bourse. La circulaire était très bien faite .- M. Durieu y 
expliquait fort bien les causes qui amenaient les désastres, et 
les précautions à prendre pour les éviter. Selon lui, le moyen 
le plus certain de ne pas s'exposer était de faire des reports. 
Les clients répondirent à l'appel de cette circulaire : ils don-
nèrent leur argent" et quelque temps après Durieu leur avait 
perdu plus de 200,000 fr. En juillet 1858, Durieu adonné à 
son entreprise le nom de Mandataire mobilier,ft s'est associé 
avec le sieur Raux. Ses bureaux donnaient l'idée d'une mai-
son sérieuse et importante ; pour faire connaître -sa maison, 

il a fait pour 30,535 fr. de réclames. Il avait fondé une feuille' 
périodique intitulée : la Semaine commerciale: il avait dans un 

grand nombre de journaux des comptes-rendus de ses opéra-
tions, des annonces, des réclames, et il lançait dans le public 
des prospectus à profusion. En même temps qu'il s'associait au 
sieur Chopel pcnir l'exploitation brevetée d'un bronze argen-
tifère, il se chargeait de la commandite pour l'exploitation 
des eaux thermales de Chaudesaigues, dans le Canlnl. Après 
son arrestation, l'état de ses affaires a apparu dans toute sa 
réalité ; sa faillite a été déclarée, elle a démontré un déficit 
de plus de 200,000 fr. et un actif presque nul. 

M. leprésideni : En ce moment nous n'avons pas à vous 
interroger sur l'abus do confiance au préjudice de fi. Garelli, 

j ai été en demander à M, Durieu contre le dépôt dations 
les Petites-Voitures ; il m'a prête 2,233 fr., ma s quand je 

suL allé pour lui reporter son argent et reprendre mes ac-

tions il m'a dit qu'il les avait vendues. 
M le président : Et combien perdez-vous par cette fraude ? 
1k témoin: Au moment où j'ai emprunte les l;MS fr., mes 

actions valaient 4,000 fr.; aujourd'hui elles en vaudraient 

7,000, car depuis le prêt elles ont toujours monte. 

' Les témoins Tison, Thouilte, Thierry, Six, Débande, 

Castacny, Carrière, Boudeviile, Boucher de Cubien, Au-

gier Albenque, Allenvauday, sont entendus sur des em-

prunts d'argent ou des escomptes de valeurs a eux laits 

par Durieu. Il résulte de leurs déclarations que le taux de 

l'intérêt pris par Durieu était très variable, mais toujours 

usuraire ; ils variait généralement de 12 a 36 p. 100, mais 

quelquefois il s'élevait à 90 p. 100, et une fois notamment 

à 120 pour 100. 

Deux de ces témoins, à qui M. le président demande 

s'ils ne trouvaient pas excessif l'intérêt que leur deman-

dait Durieu, répondent : « Nous étions encore bien heu-

reux de le trouver, car dans jd'autres maisons c'était bien 

pire. » ... 
M. le président : Les témoins qui vont être appelés 

vont déposer des abus de confiance. 

Le sieur Esmein, ancien notaire : Durieu m'a prêté 350 fr. 
sur dépôt de deux obligations de la ville de Paris. Je (devais 
le remb urser deux mois après ; quand je me suis présenté, 
il m'a dit qu'il avait vendu mes obligations, malgré sa pro-
messe écrite de me les conserver. J'ai appris que deux heu-

res après que je les lui avais confiées, il les avait portées 
chez le sieur Jeanselme, à qui il les avait vendues. 

Le sieur Jeanselme, entendu, déclare qu'en effet il a ache-
té assez fréquemment des valeurs industrielles de Durieu. 

M. l'avocat impérial : Cela est parfaitement établi dans 
l'instruction. Quand Durieu avait des actes de prêt, il allait 
les porter chez Jeanselme, qui lui donnait de l'argent. Il y 
avait entre eux une convention. Jeanselme devait tenir à la 
disposition de Durieu une somme de 600,000 fr., et après un 
certain chiffre d'opérations ils partageaient le bénéfice. 

Le sieur Jeanselme convient que cette proposition lui a été 
faite par Durieu", mais il ajoute qu'il l'a refusée. 

Deux autres témoins, les sieurs Cormier et Mongey, font 
une déposition semblable à celle du sieur Esmein. Ils ont 
déposé des titres en nantissement de prêts ; ces titres ont été 
vendus par Durieu. 

Les témoins suivants sont entendus sur les faits d'escro-
querie. 

M. Pages, militaire retraité : J'ai versé 1,350 fr. dans les 
mains do M. Durieu, qui annonçait do beaux bénéfices dans 
sa Caisse commune, de 12 à 13 p. 100. En effet, pendant trois 
trimestres, le bénéfice a été celui-là ; plus tard, j'ai su qu'on 
m'avait donné des dividendes qui n'existaient pas, et en défi-
nitive j'ai perdu mon argent, 

La dame Drouet dépose d'un fait tout à fait identique et 
qui concerne une somme de 1,600 fr. par elle déposée dans 
la caisse Durieu. 

Le sieur George, alléché par les annonces publiées dans le 
journal le Nord et par un prospectus de Durieu annonçant un 
dividende de 20 p. 100 par an, a perdu également ce qu'il a 
versé, soit 240 fr. 

Le caporal Schir, du 2a régiment de la garde, avait retiré 
100 fr. de la caisse d'épargne ; il les a portas chez Durieu, qui 
les a gardés et lui a donné en échange un bulletin annonçant 
de beaux bénéfices. 

Deux autres témoins, les sieurs Paricîiaud et Lameur, ont 
été également victimes des prospectus brillants de Durieu ; 
ils lui ont porté leur argent, et l'ont perdu. 

Le sieur Couffon a versé des sommes importantes dans la 
caisse commune de Durieu. Pendant les deux premiers tri-
mestres, il a reçu de beaux dividendes ; mais au troisième 
trimestre il n'a reçu ni dividende, ni capital; il perd 3,000 
francs. 

Le sieur Sébastien Laurent, propriétaire, est soud et muet; 
il ne connaît pas la langue j>ar signes des sourds et muets, 
maisil sait écrire, et c'est par un échange d'écritures entre 
lui et un audiencier, qui lui transmet les questions de M. le 
président, qu'il fait connaître qu'il a versé 4,500 fr. dans la 
caisse Durieu, déterminé par les annonces mensongères qu'il 
avait lues dans les journaux. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

M. l'abbé Duport : Je connais M. Durieu depuis environ 
trois ans ; je n'ai jamais eu qu'à me louer de lui. J'ai laissé 
en ses mains des titres ; il n'en a jamais abusé. Une fois, j'ai 
eu besoin de 3,000 fr.; il me les a prêtés obligeamment au 
taux légal, 5 pour 100. J'ai toujours vu M. Durieu dans son 
intérieur agir en honnête homme et en bon père de famille. 
J'ai su que, dans les jours qui ont précédé son ar-
restation, il s'occupait très activement de se procurer de l'ar-
gent pour payer ses créanciers. 

INTERROGATOIRE. DE DURIEU. 

D. Vous avez été commis chez un banquier qui a fait fait 
lite? — B. Oui, monsieur. 

D. C'est à la fin de 1857 que vous avez pris la qualité de 
chef de maison? — R. J'ai fait savoir aux clients de mon an-
cien patron que je ferais pour eux les opérations dont ils me 
chargeraient. 

D. Dans les premiers mois, vous avez perdu dans' des opé-
rations de Bourse une somme de 140,000 fr.? — R. Je ne con-
naissais pas les opérations de Bourse ; c'était un de mes com-
mis, à qui je donnais 300 fr. par mois, qui s'en chargeait. 

D.- Mais vos clients ne pouvaient connaître que le chef de 
la maison. Etait-ce aussi votre commis qui faisait les prospec-
tus que vous avez lancés dans le public , prospectus qui an-
nonçaient des bénéfices, alors que vous perdiez? — R. Il y a 
une distinction à faire. Ceux qui me donnaient de lïrgèftt 
pour des opérations de Bourse perdaient, mais la Caisse com-
mune gagnait ; ce sout deux choses distinctes. 

D. Le 6 mars 1858, vous faites un inventaire, et il constate 
une perte dé 9,000 francs. — R. Cela est vrai. 

D. Bientôt vous changez la dénomination de votre maison-
elle ne sera plus la Caisse commune; elle sera le Mandataire 
mobilier. C'est à cette époque que vous vous associez avec 
Raux? — R. Oui, monsieur. 

D. En janvier 1859, l'expert constate une perte de 178 000 
francs? - R. C'est toujours la suite de la confusion dont ie 
vous parlais tout à l'heure. Ceux de mes clients qui jouaient 
" la Bourse ont pu perdre cela, mais ma caisse particulière 

du Mandataire mobilier, n otait pas en 

pas vous en contenter, et vous ver^i 

fonds et faire de nouvelles oplratioîf
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tion. Jai toujours cru avoir le droit\]Z " 
répondaient de mes prêts, sauf à 
venait me payer. 

M. 

Sur tous h 
le pré: 
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us les autres chefs de la nrêvr.m-

aident, le prévenu a réponS^? 
11 n'a jamais eu la pensée de duper n 

1 *01lQ(. 

s'il li'r 
que de prêter sur gages ou à usure •

 s 
t-il dit, c'est qu'il a été arrêté ; avaiit i 

mais il n'avait eu un billet protesté. 

La parole est donnée à l'avocat de M 

civile, dont les conclusions tendent à ce 

soient condamnés solidairement en '>oo nèï
 les
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mages-intérêts et en 300,000 fr. à titre ci,
 fr
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* I 
chiffre de cette restitution était annon • T81'1' 
800,000 fr., il a été abaissé aujourd'huif-

 er 

M Octave Falateuf : Cette affaire est 
lourM. Garell' ' 

1 a 300,1 

grave pour M. Liarelli, très grave ; les intérêts deT''' '* 
de sa fortune y sont engagés. Hier, nous avion* K 
trois adversaires; deux ont déserté le débat A

 ï; 

en avant leur qualité d'étrangers, ont déclin* !1 ; * 
des Tribunaux français, et vaincus dans cette H 

ils ont fui la justice, et aujourd'hui ils aband
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à noire colère, Durieu, ce malheureux jeune i°
nneilt 4' 

plus rien, qui ne peut rien réparer, Durieu la
0
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1
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1
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time de Morrison, que cet astucieux Anglais "' : 

trompé, pour arriver à nous tromper nous-rn' 

)1J 

:: ■ :,-tl 

dépouiller. 

J'ai dit tout de suite ma pensée sur Morrison-
c'est lui qui a tout fait, qui a trompé tout le

 m
 ' -

bon marché de ses complices, de Mitchell, de Vv'ï* 
homme sans position, sans consistauce, mais - ^ 

toute mon énergie à Morrison pour le rendre w atl*»i<tftre 

tout ce qui a été fait.
 es
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Voilà la situation posée. En morale et en équit', 
que Durieu soit puni ? est-il juste que les trois W" 
.'ont trompé, qui l'ont poussé, ne 

01s hom, 
11
 ifKrk juste, surtout, que Morrison, qui a organisé'la tr 
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distribué les rôles, qui a profi ô de la fraude 

celui-là échappe aux justes sévérités de la l'of? v',l^'| 
sieurs, la question que je pose, et je suis corn-aine!' S * 

fllSlll 

le 
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l'eav 
m'avoir entendu votre réponse ne sera pas douteuse 

En fait, que s'est-il îpassé ? Vous savez quellfe«aii 
tion de Garelli vis-à-vis de Morrison. II cherchait 
de rompre avec lui ; il rencontre Durieu, et lui dit 

charge de terminer avec Morrison; c'est une liquidai' 
nérale que je veux aveèjui, c'est une rupture compta 

,e ,1PS a,w
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 A Londres, et »K le directeur de la Banque des dépôts, à 

1 10 k 

fi 

teurdela Banque de-Livourne. Cette liquidation, vousli J joue 

par une restitution des actions des deux banques ; vois d"3' 
drez à Morrison ses actions de la Banque des dépôts- y 

rendra les actions de la Banque de Livourne, et tout sas 
Mais comme j'ai perdu beaucoup de temps et d'argeiJ 
tendre la réalisation des promesses de M. Morrison, vJ 
demanderez des dommages-intérêts que je fixe à .400,m 
Voilà la première combinaison proposée par Garelli àlk 
il y en a une seconde. . 

« Si vous ne voulez pas vous dire mon mandatai» 1 
Garelli à Durieu, vous vous présenterez à M. Morrison » 

nre propriétaire des trente-sept actions, vous dire! qj'j-
sont à vous, qu'elles vous ont été . transférées, et vota|i 
proposerez de les lui transférer ; mais, dans ce cas, vomi 
donnerez un cautionnement de 40,000 fr. » 

Cette seconde combinaison est acceptée par Dumu 
fournit un cautionnement tel quel,et va à Londres. .Morrii 
voit arriver à lui un jeune homme, porteur d'un nombre a 
sidérable des titres de sa Banque des dépôts, pour prés d: 
million de francs; sa cupidité s'allume; il songe qu'il a 
bon marché do l'inexpérience de ce jeune homme, etqi; 

faisant briller à ses yeux quelques milli'rs de francs, ill 
sera facile de l'amener à ses fins. 

Pour arriver à son but, il s'entoure de deux hommes fil 
âge respectable, de Mitchell et, Witmarsh, qui assisto/i« 

tes ses entrevues avec Durieu.Celui-ci, circonvenu paitf» 

hommes, discute longtemps, hésite, et signe enfin l'»M 
juillet 1859, acte qui"désarme Garelli en le dépouillant.^ 
qui, moyennant la somme dérisoire de 75,000 fr., rené: 
Durieu,'remet dans les mains de Morrison les 3 / actions t 
la Banque des dépôts et les transferts. Cet acte, Durai 
premier dit que c'est un acte de fraude, qu'il a été «Mi 
anglais, langue qui lui est inconnue; qu'avan de le si* 
en a demandé la traduction, et que cette traduction ni» 

été conforme au texte anglais. , 
Dans la pensée de Durieu, il signait un acte par * 

indépendamment de la somme de 75,000 fr. qui lui ettff 
mise, Morrison s'engageait à paver en outre une sonw-
150,000 fr. De plus, Durieu ajoute que pour l'amènera sp 
l'acte, Morrison s'est prétendu la victime de Garelli, m. 
supplié, lui Durieu, de le délivrer do cet Italien qui 

indignement trompé, qui lui avait donné des 
banque de Livourn", sans valeur aucune, dont il Mf " 

tirer aucun parti. C'est cette attitude de supplian p r 
Morrison, jointe au sacrifice qu'il faisait de 2ï5,8w^g 
rompre définitivement avec Garelli, qui a détermin 

à signer l'acte du 9 juillet. . ,„(,> 
Mais dès l'instant que les effets désastreux a 
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dès que Morrison a nié sa promesse 
les 150,000 fr. promis, Durieu a vu l'abîme dans 

lequel ;i sont fait sentir 
promis, Durieu a vu l'abîme (la 

était tombé et il s'est récrié; il s'est plaint de Im 
valse foi de Morrison et de ses complices. ï~~^ 
ne devait-il pas dire ? Aussitôt qu'il connaît cet acte. 

on propose, 1er dierné, 

îi o d'Vngleterre, mais pour retirer ces îonai 
Banque u 15 . . gjjmatures de deux des admi nistrateurs 
outre p

a
^ç

n
jlp qui rendit pour moi le dépôt parfaitement 

inutile. 

mais il y a eu d'autres abus de confiance par vous découverts, 
parlez-nous de ceux-là, et aussi de tous les autres délits que 
vous avez consigués dans votre rapport, îa banqueroute sim-
ple, l'usure, le prêt sur gages, etc. 

Le témoin : Les livres ije M. Durieu étaient incomplets et 
tenus irrégulièrement; les faits d'usure sont considlrables et 
se cachaient sous des opérations d'escompte. L'intérêt variait 
de 10 à 120 pour 100, et a été perçu sur une sonnrje de plus 

do 130,000 francs. En dehors do l'abus do confiance Garelli, 
j'en ai constaté d'autres, dont le nombre m'écharpe, mais 
que j'ai cons gnés dans mon rapport, Jin outre, j'ai constaté, 
et cette constatation est le résultat de l'examen de? livres, 
que M. Durieu prêtait sur nantissement de tableaux et autres 
objets mobiliers. 

Le sieur , commis de la maison Blum, déclare que 
depuis qu'il a déposé dans l'instruction, 37 actions le la ban-
que des dépôts ont été déposées entre les mains de M. Bium. 

M" Victor Le franc, avocat de M. Durieu : Mon cl eut a tou-

jours annoncé que les actions seraient représentées: voilà sa 
promesse acceomplie. 

M. Vavocat impérial : Oui, mais il paraît qu'il va une op-
position entre les mains de M. Blum. 

Le sieur Quanit, marchand de vin : Ayant hesoi» d'argent, 

la caisse de la maison 
déficit. 

D. Nous allons entrer dans les détails des divers chefs c 
la prévention. Vous ô es prévenu d'avoir, sans autorisation 
tenu une maison de prêts sur nantissement. — RM Baux 
voulait vendre un table ,

U
; pour le faire voir, il l'apporta e'hoy 

moi. En mémo temps il avait besoin de 500 francs Je lui 
permis de les prendre dans la caisse, à la condition ciu'il le* 
rendrait sur le prix de la vente de son tableau. 

D. Vous avez prêté 40 frans à un sieur Baraillon s 

de la reconnaissance d'un cachemire ? - R. J'étais en compte 
avec M. Baraillon : il me devait r.lus An iaa r.,n„„„ r-_ • ^lt< 

sur dépôt 

il me devait plus de 700 francs. îtn jour 
il me pria de lui prêter 40 francs; je Jes lui donnai ■ ' 

, n lUffeâ 
aisser une^'oconnaissanec du Mont-de-Pjété à propos de me 

mais je ne lui avais pas demandé de nantissement^ à*7ul 
eusse prêté sans cela. •" ■ ' J 

D. L'expert a relevé que, sur une somme de 131,000 francs 
par vous prêtée, vous avez constamment perçu des intérêts 
usuraires.' -R. Jo nai jamais entendu l'aire l'usure • ie faisais 

1 escompte, et comme je ne suis pas banquier, j'étais obiuM 
moi-même de faire escompter les valeurs que 'escomutais 
or, parmi ces valeurs, il yen avait qu'on ne voulait merirên' 

dre qu'à 40 et 50 pour 100 do perte ; je devais moi-même 
prendre une mesure pour ne pas perdre dans mes opérations 
d escompte. 1 13 

Nous arrivons aux abus de confiance. On vous confiait dos 
titres contre un prêt que vous faisiez, à la charge par vous 
de les conserver ; ces tiu-es, vous les vendiez le jour même ou 

le lendemain du jour ou ils vous avaient été confiés''-R il 
n'ai Jamais pris rengagement de conserver les titres, mais 
seulement do les rendre a jour déterminé 

M. le président : Vous deviez les conserver, cela résulte de 
1 engagement par vous pns et signé. La preuve que vous de-
viez conserver les titres c est que le jour du prêt vous re e-

niez 1 escompte ; votre bénéfice était là, mais vous ne vouliez. 

, il menace, et pour 1 apaiser on propos'- j^si 
Boulogne, la comédie de Boulogne comme on la»R ̂  
raison, car rien de co qui devait s'y passer ne» 
dans la pensée do Morrison. Aussi l'entrevue . ^ 

n'a-t-elle abouti à rien, et c'est à partir de ce ra ^ 
Garelli, fatigué d'attendre, fatigué d'être joue, û^' 

se résout à s'adresser à la justice, discuS''1" 
La justice lui fera-t-eile défaut ? Le reste de m* «.j,^ 

va prouver que cette supposition n'est pas a affl .
n:r
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demande pardon au Tribunal, mais il me faut 
quelques faits antérieurs à l'acte du 9 juillet. (S-
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présente le premier comme un jeune homme .^ p 
• déjà si considéré à Livourne^ que dos capitaus

 (l
 ^«v 
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vait avoir des succursales à Paris et à Londres.
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était soutenue par Us hommes les plus ôininen '^^-seU' 

dans la marine et dans le commerce, et
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donné à ses commanditaires 5 pour 100 d in 

100 de dividendes, rlema>
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Voilà l'homme qui a été trompé et qui vou? Lcriui."!: 

tico. Quel est l'autre? Morrison, on lésait nèl
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trop tard, est à la tête d'une banque, la Banque ̂ ^rf 
qui n'a jamais fonctionné utilement, elle n a pu ̂  ^$th 
le cinquième de son capital ; le nom de Morris o ^glet^j 
'éer à cette insuffisance de fonds ; à LontlresA .
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signature de M. Morrison est sans valeur. ^
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hommes se sont rencontrés, l'un avait 11''^^ -,(), 
f'iiille, l'autre était aux abois, et c'est avec d^1 

donnés par Garelli en compte-courant que la ̂  pet^M 
. pu vivre un moment de plus. La situa
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de ces deux hommes maintenant bien connue* 

voyons maintenant leurs aptes. , . „ jfglatwG 
L'avocat, après avoir retracé rhistoriqu^"^^

 i(flt
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des TteJ^g 

tre Garelli et "Morrison, conclut, et par J^espon^ 
chacun d'eux, et par toutes les pièces rte w •
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que Morrison a lentement et habilement om 

perdu Durieu et dépouillé Qatclli, et A J^lus c-
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lf, # 
que, île tous les prévenus, ^Mpw^n^^ P^ti: 
celui sur lequel 
lourdement, 

i rigueur de la loi doit 

L'audience et levée et renvoyée à demain 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 AOUT 1860 
793 

CHRONIQUE 

i f. 

des 
idri 

PARIS, 17 AOUT. 

de la fête du 15 août, a dai-
â l'occasion 

i>S «rmoe^' ion du carde des sceaux, ministre de 
. . tEji.proP^'^aT, 25 juillet, accorder des gra-}[£>VrSK «Smmutotiona de peine à sept 

^J^m'1ix-scpt condamnés détenus aux colonies 

lé • „n iJmie, dans les maisons au bagne 

^conduite au 

*^^£té a daigne 
en outre, par une autre décision, 

sition du garde des sceaux, 

centrales et 

s'étaient fait remarquer par 

arellj 
les. 

\Ii'j^le * ot scr la proposition du garde des sceaux, 

i te l^a
°îs effets de sa clémence, à cent trente-

' ïUu _.,,n\vci ^ , A.A^itnpsMnpinesnnur crimes. 

lier 

O.tt 

rff1 condamnés à diverses peines pour crimes, 

nq,nl'>aventions. 

. de Barncville, Ferey et ToBou, nommés, 

0. R'150
 cure

iiriinpérialàDreux,etles deux derniers 

1,11 at Prt éria 
ac%;oar j

pS
 consommateurs au restaurant, ayant de 

«wièM ^QllC °L.i
ie

 et bonne envie de payer leur dép< 

>Ux: 

ocureur impérial à Meaux et Coulommiers-

à l'audience de la 1 " chambre de la 

gj<r présidée par M. Casenavc. 

oense, 
e
«t '^geat e'jjf icur'goût, leur soif et leur" appétit, c'est tout 

^. ^ ils se firent servir 

i*'Ct:L suivi de cafe, pousse-c 

quoi bon se gêner quand on n'a pas le 

Konkol et Fabert ne se gênèrent-ils 

r un déjeuner précédé 

café, cigares et billard, 

P^wtâ 10 fr- 50 c, soit 6 fr. 50 c. par tête. 
ùrt.cip: I, letoUt ^ !

 s
 d'abord les faits qui les amènent en police 

Vliisi»; Ecoiitof jj^1
 gous

 p
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tion d'escroquerie, et Co-

^"•pttl0lU
utre

 gous prévention de vol; nous entendrons 

f Leutière explication de ces faits. 

*" . „ Gtiin-Bourbon, marchand de vins-traiteur à e, 

irree' 

lL
iite la si 

H lesietir 

m$W!> f 23 juillet, à dix heures du matin, ces trois in-
L, iviit dans mon établissement et demandent à 

. • en attendant qu'on les serve, ils commencent 

Pendre l'absinthe. Ils ne se privent de; rien, le rôti, 

de Seltz le meilleur vin, le café, les Uij 
use. 

était 

luidatic 

vous idiotie du un, ça 

les ncgty »ïPTCâ"ïê meilleur vin, le café, les liqueurs. 

" enfin tout,quoi! finalement que leur déjeuner du ' ^iVnëiix heures; après déjeuner, les voilà qui 

ntle billard; quand ils ont joué ensemble, voilà 

k. Qé Cochard qui propose une partie à un ouvrier 

' se trouvait là ; le cordonnier accepte, on 

dure jusqu'à six heures, et le nommé Co-

ûts; 

'chard perdait toujours 

"ivnd'int qu'il jouait avec le cordonnier, ses deux ca-

:out seal «des étaient filés. A six heures, le cordonnier en a 
l ai?«ii3 assez et il ne veut plus continuer a jouer ; alors le sieur 
ion'v4cocliard demande la note; elle se montait à 19 fr. 50 c; 

if
00
'* il tire une bourse de sa poche, fait semblant de chercher 

^ dedans tout en disant à ma femme de lui donner 20 fr. 

J de monnaie pour pouvoir régler les parts de^dépense. Ma 

rrisoa «j femme lui 
■m i__ 

met sur le comptoir les 20 fr. de monnaie ; 

I aussitôt il saute sur l'argent et se sauve; moi et le cor-

et vàtiil donnier nous courons après lui, en criant : au voleur 
1S> voisi mais voilà qu'il se met a crier bien plus fort que nous : 

' Au voleur ! au voleur !... Arrêtez ! là-bas ! là-bas ! 
Ditriîo 
s. .lion 
lomlire 
îr prés 
e qu'il 
ie, et q 
■ancs, ilH 

En ce moment passaient trois grenadiers de la garde; 

nous leur crions: « Arrêtez-le, arrêtez-le! » mais comme 

lui criait encore plus fort, les voilà qui ne savent qui arrê 

Ici ; heureusement M. le maire d'Issy venant à passer, nous 

lui avons conté la chose, et il a ordonné aux grenadiers 

de courir après l'individu et de le mener à la gendarme-

rie, ce qu'ils ont fait. 
iiiMsiij- Yojci ce qui a suivi l'arrestation, et où s'arrête la dépo-

sition du témoin. 

LOlendemain matin, Cochard, qui avait passé la nuit 

dans la chambre de sûreté, était conduit chez le commis-

saire de police et interrogé. On alla au domicile qu'il 

avait indiqué comme étant le sien, et on apprit par la con-

cierge que Cochard ne vivait à peu près pas autrement 
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que de la façon qui vient d'être racontée, c'est-à-dire al-

lant diner et déjeuner dans des restaurants, puis se sauvant 

sans payer, ce qui est assez naturel puisqu'il ne travaille 

jamais; dans l'usine Cail, où il a travaillé de loin en loin, 

un jour ou deux chaque l'ois, on a donné un échantillon de 

son ardeur à la besogne en citant une quinzaine pendant 

laquelle il a fait treize heures. 

On apprit que son compagnon habituel était Konkol, et 

au domicile de celui-ci on obtint des renseignements qui 

donnèrent raison au proverbe : « Dis-moi qui tu hantes, 

je te dirai qui tu es. » Quant à Fabert, jeune homme de 

dix-sept ans, on lyjsut. que d'excellents renseignements 

sur son compte.-
 r
 f ' 

Maintenant voici l'étrange explication fournie par Co-

chard : Le lundi matin, à neuf heures, j'étais dans mon lit, 

quand Konkol arrive, qui me dit : « As-tu de l'argent? — 

Ma foi non, que je lui dis, j'avais pris avant-hier 20 francs 

sur ma paie, mais j'ai fait la noce et je n'ai plus le sou : et 

toi? — Moi non plus, qu'il me dit, faut pourtant tout de 

même voir à faire la noce quelque part. » 

Je m'habille, nous sortons, et à la porte nous rencon-

trons Fabert. Alors voilà Konkol qui dit : « Si nous allions 

à la campagne, les marchands de vins ne sont pas à la 

coule... (interpellé sur le sens de cette expression, Co-

chard la traduit par celle Pas mariole, tout aussi obs-

cure, et qu'il remplace enfin par : Pas rusé, puis il conti-

nue) : iNous filons à Issy. En route, Konkol nous dit : A 

la campagne, il n'y a ni police, ni gendarmerie, ni trou-

pe, nous pourrons consommer à la course ou à .l'util ; si 

on nous court après, ce sera quelque paysan qui ne 

pourra pas nous attraper avec ses gros sabots. » 

Ici Cochard raconte le déjeuner, puis il continue : Tout 

en mangeant, Konkol dit. « C'est pas tout ça, il ne suffit 

pas de manger et de boire à l'oeil, il nous faut encore de 

la monnaie pour aller passer la soirée dans une maison 

que je connais à la barrière de l'Ecole, et où il y a des 

femmes très chouettes. » 
Pour lors, comme nous ne savions comment faire, voilà 

que nous jouons au billard à trois, à qui resterait le der-

nier ; le premier se retire en vingt points, et s'en va ; je 

finis la partie en trente, je perds, et l'autre file à son tour; 

me v'ià donc obligé de rester, de m'arranger avec le mar-

chand de vin pour la note, et de me procurer de la mon-

naie pour aller à la barrière de l'Ecole. 

On sait le reste, Cochard en reconnaît l'exactitude, il 

reconnaît même avoir crié au voleur plus fort que tout le 

monde. Mais c'était, dit-il, clans le programme, et comme 

il avait perdu au billard, il s'est exécuté jusqu'au bout. 

Konkol avoue aussi en ce qui concerne le déjeuner, 

mais il proteste contre toute imputation de complicité 

dans le vol de la pièce de 20 fr. 

Fabert, lui, soutient qu'il n'apasjoué au billard, qu'il a 

été invité à déjeuner par ses deux coprévenus, et qu'il 

leur croyait de l'argent dans leur poche. 

Le Tribunal a jugé qu'à son égard la prévention n'était 

pas suffisamment établie. Quant à Cochard, il a été con-

damné à un an de prison et 50 fr. d'amende, et Konkol à 

quatre mois de prison. 

— Une scène de violence inexplicable s'est passée hier; 

entre trois et quatre heures de l'après-midi, rue Lamar-

tine, 44. Une locataire de cette maison, la dame À..., 

âgée de trente-cinq ans, lingère, avait appelé un mar-

chand d'habits, le sieur D..., qui passait en ce moment, 

et étant entrée avec lui dans la loge du concierge, elle lui 

avait offert en vente un vêtement. Après avoir examiné 

ce vêtement, le marchand d'habits offrit un prix qui ne 

convint pas à la dame A.... Celle-ci ce récria à ce sujet et 

adressa à l'acheteur quelques épithètes mal sonnantes. 

Une discussion s'engagea entre eux, des mots un peu 

vifs furent échangés de part et d'autre, et enfin la dame 

A..., qui s etakanjmée et paraissait arrivée au paroxysme 

de la colère, s'arma soudainement d'un couteau, se jeta 

sur le marchand d habits, et lui porta avec son arme à 

l'épaule gauche un coup avec tant de violence, que la lame, 

après avoir traversé les vêtements, a pénétré dans les 

chairs à une profondeur de 30 millimètres, et a déterminé 

une effusion de sang abondante. Attirés par le bruit de 

cette scène, des sergents de ville sont entrés en ce mo-

ment, ont désarmé la dame A... et se sont assurés de sa 

personne. Le blessé a été conduit ensuite dans une phar-

macie voisine, où il a reçu les premiers soins d'un méde-

cin, puis il a été transporté à l'hôpital Lariboisière. On a 

tout heu d'espérer que sa blessure n'aura pas de suites 

dangereuses. Le commissaire de police du quartier, qui 

s'était rendu sur les lieux au premier avis, a ouvert sur-

le-champ une enquête à ce sujet. 

— Un accident, suivi de mort, est encore arrivé hier, 

rue des Fossés-Montmartre. Un jeune homme de dix-sept 

ans, nommé Antoine Blesle, ouvrier fumiste, était occupé 

à des travaux de son état sur la toiture d'une maison de 

cette rue, quand il fut surpris par un éblouissement qui 

lui fit perdre l'équilibre, et au même instant il glissa et 

tomba d'une hauteur de cinq étages sur le pavèTàe la rue, 

où il resta étendu sans mouvement. On le releva, et on le 

p >rtaen toute hâte dans une pharmacie voisine-pour lui 

faire donner des soins ; mais là on reconnut qu'il avait eu 

le crâne brisé dans sa chute, et que la mort avait été dé-

terminée à l'instant même. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). —Nous avons parlé, à, l'épo-

que des premières investigations de la justice, des quatre 

meurtres commis par Godfrey Youngman sur sa mère, sur 

ses deux frères et sur Mary Streetter, sa fiancée. 

Youngman a comparu devant le jury. Nous donnerons 

les débats de cette affaire dès que le résultat nous sera 

parvenu. 

EMISSION à 245 francs 

DE 

OBLIGATIONS »E SOI» fr, 
DES 

CHEMINS DE FER ROMAINS. 

S. S. le Pape Pie IX, par son rescrit souverain en 

date du 7 mars 1860, a donné à la Société générale 

des chemins de fer Romains l'autorisation de com-

pléter son réseau par sa fusion, sous forme de ces-

sion, avec la Société Pio-Lalina, concessionnaire des 

lignes de Rome à Frascati et de Rome à Ceplano 

(frontière napolitaine). 

outre, S. S. le Pape a daigné accorder pour la 

de Rome à Frascati un supplément de garantie 
300,000 fr. 

Ei 

ligne 

le revenus de. 

Qui, ajoutée à la garantie déjà ac-

cordée au chemin de Home à Ceprano 

de ...... . 1,620,000 

Forme une garantie de revenus affé-

rente à ces lignes de l,920,000fr. 

Cette garantie s'ajoute aux revenus déjà assurés par 

le gouvernement pontifical à la Société générale des 

chemins de fer Romains. 

Enfin le Saint-Père, parce même rescrit, a auto-

risé l'émission d'un nouveau capital de 32,000,000 

de francs en obligations. 

L'assemblée générale des chemins de fer Romains, 

se conformant au rescrit du Saint Père, a approuvé, 

dans sa séance du 25 juillet dernier : 1° l'annexion 

des lignes nouvelles; 2° la création d'un capital obli-

gations de 32,000,000 de francs. , 

En conséquence, et à valoir sur ce capital, 

La Caisse générale des chemins de fer émet : 

40,000 obligations de la société générale des che 

mins de fer Romains. 
Ces obligations, portant jouissance du 1er juillet 

1860, rapportent 15 fr. d'intérêt, payables les 1"' jan-

vier et T" juillet : 

A ROME, à la Banque romaine; 

A PARIS, chez MM. MIRÉS et Ce ; 

d°5 

au Syndicat des Agents de change. 

A MARSEILLE, 

A Lyon, J 
A Bordeaux, > 

A Toulouse, ) 

Ces obli ugations, remboursables par tirage au sort 

à 500 fr chacune, sont émises à 245 fr., et payables 

comme suit : 

45 fr. en souscrivant ; 

100 fr. dans les dix jours qui suivront la réparti-

tion ; 

100 fr. du 20 au 30 octobre prochain. 

La souscription est ouverte à partir du SAMEDI 11 

AOÛT : 

A ROME, à la Banque romaine; 

A PARIS, chez MM. J. MIRES et C% 99,rue Riche-

lieu. 

Dans les villes où il y a des succursales de la BAN-

QUE DE FRANCE, on peut verser au crédit de 

MM. J. MIRES et C\ 

La clôture de la souscription est fixée a samedi pro-

chain. 18 courant. 

Bourse tle Paris du 17 AoiU I880. 

S O/O 

4 «[« 

Au comptant, Dcr e. 
Fin courant, — 

Au comptant, Der c. 
Fin courant, — 

68 
68 

10. — Hausse 
10. — Hausse 

97 75. —- Baisse 
97 75. — Baisse 

30 
25 

10 
10 

Ancienne maison Muron-Bellaguet. 

INSTITUTION V.-H. EBRARD. 

N°s 47 et 49, rue de la Pépinière, à Paris.. 

Ce grand et bel établissement compte plus de quarante 

années d'existence. — Il a déjà obtenu, au concours gé-

néral, quatre prix d'honneur, plus de soixante prix et 

près de deux cents accessits. — Cette année, comme les 

précédentes, il va publier, danslelivretspécial de sa distri-

bution intérieure des prix, la liste de ses élèves couronnés ou 

nommés au Lycée Bonaparte, de ceux qui ont été reçus 

bacheliers ès-letlres et ba-heliers ès-sciences, dans la der-

nière session, où il a présenté vingt-huit élèves; de ceux, 

enfin, qui auront été déclarés admissiblés et reçus à la suite 

des concours actuels pour les grandes écoles du c/ovver-

nement, où il a présenté : Trois élèves pour l'Ecole nor-

male, trois élèves pour l'Ecole polytechnique, quatre éle-

vés pour l'Ecole de Saint-Cyr, un élève pour l'Ecole fores-

tière, et un élève pour l'Ecole centrale. Ce livret sera en-

voyé, franco, par la poste, avec le prospectus de l'Insti-

tution, à toute personne qui en fera la demande. 

La maison de banque À. SERRE se charge, moyennant 

une simple commission de 1 fr. par obligation, des sous-

criptions, versements successifs ou libération immédiate, 

retrait de titres de l'Emprunt en 287,618 obligations de la 

Ville de Paris. Envoi d'ordres et d'argent à M. A. Serre, 

3, rue d'Amsterdam, Paris. 

—THÉÂTRE IMPÉRIAL DE L'OPÉRA. —Samedi 18, représenta-
tion extraordinaire, au bénéfice des chrétiens de Syrie : 14» 
représentation deSémiramis, opéra en quatre actes, par M1*"" 
Carlottaet Barbara Marchisio, MM. Obm, Dufrène, Coulon. 
Pour cette fois seulement M— Ferraris dansera un pas nou-
veau dans le divertissement. Le prix des places ne sera pas 
augmenté. On commencera à sept heures trois quarts. 

4BBNH» 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PIÈCES DE 
Etude de 

TERRE A IVRY 
avoué à Paris, 

nie ne'- Vente < 

cet a*8 

,e*ltf 
lequel n 

isne 0' 

arelM 
, jjesife 
itrevue 

SiW' 
, Boul4? 
ment f 

StreW 

■Sî 

non:. ;; ; 

e, f \ 

ellf 

•serf* 

pu* 
A< 

ce» % 

de* 
son". 

!*9 
-e'f" 

Sï" l'H'.titl» 

rue de Grammont, '25 
sur liçitation entre majeurs et mineurs, 

n udtonce des criées du Tribunal civil do la 
* le 29 août 1860, deux heures de relevée, 
«deux PIKCEM Blî TERRE, en 2 lots! 

fcta».'c • ,,*1,:< 13 »E TERRE située à 
d'une r

 t
eme'Ileu dit la Coulière, ou la Vovelle, 

»e contenance de 25 ares 36 centiares environ. 
Pnx: 28,000 fr. 

audit l!',.Une,1orc «ta »E TERRE, située 
deiu rn

n
TS"r"Seino> lieu dit la Bosse-de-Marne, 

"contenance de 34 ares 19 centiares environ. 

ïtttHÏW** a prix : 13,000 fr, 
Sadr «5°n am'a lieu le mercredi 29 août 
"I A^^renseignements: 

1860. 

—, avoué poursuivant, dépo-
une copie du cahier des charges; 2* à M" 

lMainehLn°taire a la Maison-Blanche, barrière 
eau' (1146) 

fcniand 

! .53 
ÏIÎSSES 

avoué à Paris, ®E BÉSÎA35É 

, ente
 on

 ,. ruo Méhul, 1. 
!a SiW ,n ' audience des criées du Tribunal de •fiWe fe 99 ce Qfis criées du J 

U|teV»VJLCR'U 186t,' à deux heures, 
? à Sa ntÂ« ^ avec jardin et dépendances, 
S«rtem.n7/aur-res-Fossés, rue du Four, 20, 
^tiares ae la Seine. Contenance : 12 ares 28 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M BE UEVIZÉ, avoué poursuivant, 

rue Méhul, 1 ; 
2° A M' Rety, avoué, rue des Lavandières-Ste-

Opportune, 10 ; 
3° A Mc Bureau du Colombier, avoué, rue Nve-

des-Petits-Champs, 36. (1188) 

(Api 
Etude de 

t PARIS RUE BAUDELIQUE i 

Sle RASETTÎ, avoué à Paris, 
rue de la Michodière, 2. 

au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août Vente 
1860, 

D'une sise à Paris, ruo Baudelique, 
9, 18° arrondissement (ancienne commune de 
Montmartre). Rapport brut : 1,200 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A 58e5 RASETI'Ï et Courbée, avoués à Paris ; 

et à M" Poussié, notaire à Aubervilliers (Seine). 
(1168J 

DEUX lAISd.l A PARIS 
Etude de M' MARSS», avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 60. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 

août I 860, 
1" D'une Sfi4.5S©^" sise à Paris, rue Vieille-

du-Tomple. 41. Revenu : 7,902 fr. Mise à prix 

70,000 fr. ' 
ï° D'une autre M.tUSO'V sise à Paris, rue Ste 

Croix-de-la-Bretonnerio, 45. Revenu : 2,500 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser : 1" audit SI' T,3 - 5ï J V avoué pour-

suivant; 2" à M" lluet, avoué, place Louvois, 2 
3° à Me Lefébure de Saint-Maur, avoué, rue Nve-
St-Eustache, 45; 4° à M- Lefébure de Saint-Maur, 
notaire, rue Nve-St-Eustache, 45; 5° à M' Lam-

bert, notaire, place de l'Eeole-de-Médecine, 17; 

à M' Lindet, notaire, rue de la Harpe, 49. 
Ci 133; 

I PARIS lïlAWUll RUE DE CHARONNE 

Etude de 3Sa SïOTZIERO.V avoué à Paris, 
rue du Temple, 71. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août 

1860, 
D'une SÏABSOV sise à Paris (ci-devant Belle-

ville), rue de Charonne, 5. Mise à prix : 5,000 fr. 
Cette maison est susceptible d'un revenu de 

1,500 fr. 
S'adresser : 1° Audit SI SSOTïlERO* ; 2» à 

Mc Protêt, avoué, rue de Richelieu, 

1 -ROCH, 

(1195; 

PARIS RUE ST 

Etude de SI' BOWEL »E EOXfct'lIASSa*, 
avoué à Paris, rue de l'Àrbre-Sec, 48. 

Vente sur liçitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le 29 août 1860, deux heures de relevée, en 

un seul lot, 
D'une SIAISOY sise à Paris, rue St-Roch, 28 

et 30. "Mise à prix : 200,000 fr. Revenu brut: 
21,435 fr. environ. Charges : 1,882 fr. 10 c. envi-
ron. Revenu net : 19,552 fr. 90 c. environ. Loyers 

payés d'avance: 4,298 fr. 75 c. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SI" BOWîïiab Sm IJO^tiCBAMP; 

2° à Mc Cottreau, avoué, rue Laflitte, i 1 ; 3° à Mc 

St-Fiacre; 20 ; 4° et sur les 
(U94j 

Beau, 
lieux, 

notaire, rue 
au concierge. 

PAR Joseph 

a Vallée. 1 vol. in-16, 

Li PÈCHE 
M. 

A LA LIGNE ET AU FILET DANS LES 

EAUX DOUCES DE LA FRANCE, par 
N. Guillemard. 1 volume in-16, broché. 

Prix : 2 fr. 

E
TI'ilf? ou 'es Bourses de chevaux en Fran-
1 Lllt' ce et en Angleterre, par E. Chapus. 

1 vol. in-16, broché. Prix . i fr. 
Librairie de L. HACHETTE et Ce, à Paris, dans 

lès gares des chemins de fer et chez les princi 

paux libraires. s 3265; 

5IE m DIVINE 
de 

4 fr. Guérit en 
trois jours ma-

ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d'ar-
gent. Sampso, pharm., rue Rambuteau, 40 (ExpA 

(2964*) 

EAU DE mmm SUPÉRIEURE 
avec ou sans ambre, de J.-P. Laroze. La suavité 
et la finesse de son parfum, réunies à ses proprié-
tés bienfaisantes, la font préférèr et pour la toi-
lette journalière et pour bains toni-hygiéniques.. 
Le flacon 1 fr. Chez Laroze, rue Neuve-tles-Petits-
Champs, 26, et chez les parfumeurs et coiffeurs. 
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I»08ÏP r«îta3»Jîr et cosmi-rver la couleur naturelle «le la clacaelure. 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

ï Composée de sucs de plu ntes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

|| cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 1 Prix du flacon : 10 fr.'Chez A. L. GUISLA1N et C, rue Richelieu, 112, au coin du bouler. 

PARIS 
Ruo Saint-Martin 

PJ£ï L s 
PARFUMERIE 

1*1 

MÉDICALE 

LYON 
Place des Teneaux5 

Èé 

broché. Prix : 3 fr. 

LA CHASSE A (MME 
EN FRANCE, par 
le môme. 1 vol. 

in-18 jésus, broché. Prix : 3 fr. 

K» i «mwwitw-ii »W1M|B 

Sociétés commerciale», — Faillites. — Publication» légale». 

ARTHXFS S SPECIAUX ÏIECOMMANTOES 

i POSniAS*! et LOTIOH TORSEéXJnD» contre la Chute des Cheveux (résultat assuré en 8 jours). Prix : 2 fr. 50 c; 
■ r aïT et CRÈHÎ3 EE SîîÈnB pour rafraîchir te teint et détruire les taches de rousseur. Prix : 2 francs 50 centimes; 
! FOCDIUS et F AU DESSEHETTES pour blanchir et conserver les dents. Prix : 1 franc, i fr. 50 C Ct 3 francs; 

! VIMAIGHE BERZStttJS, cosmétique précieux pour la toilette et les bains, prix : 1 fr. 25 cent., 2 fr. ct 3 francs; 
! SAVON DE NSKUPHAR, renommé pour la toilette lies mains et provenir les .gerçures. Prix : 1 franc. 

DEPOTS : Ctiez les principaux l'iiannaciens, Coiffeurs et Parfumeurs de la France et de l'Étranger. 

AVIS AU COKOHERCE : La Société IHf dico-Chimique expédie ses produits franco d'emballage et de port data 

toute la France, et cela aux conditions suivantes : 
demande s'clevaat a 30 fr., net de la remise, aura droit a 33 »/„ sur les prix ci-dessus | Règlement 

1,1, 00 fr. H- id. 40 °/9 id. là 60 jours. 

Des annonces avec les noms des acheteurs paraîtront toute l'année dans un ou plusieurs journaux des départements d'où 
arriveront les demandes. — Les ordres peuvent être adressés, soit à la maison de Faris, soit à celle de Lyon. 
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La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette tics 

Trttiunmmj le Droit, et le Jonmulqi-

'teral d'Afliclies dit reines Aljiches.' 
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SOCIÉTÉS. 

Société anonyme. 

Etude de JMllïLLIER. nolaire 
Paris, rue Taitbout, 29. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

de 

LYON A LA CROIX - ROUSSE. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Emperetir ries Français, 
A tous présents et à venir, saint. 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire ri'Elat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics ;. 
Vu la convention en date du trlnst-

six mars mil huit cent cinquante-

neuf, passée enlrc noire ministre 

secrétaire ri'Elat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, et MM. le comte de 
Pulligny, A. rie Jnssieu, Drouet-Dcs-
vomeauï, BoUssugs et Du-irolés, 

pour ta concession du chemin de 
1er de Lyon à la Croix-Rousse ; 

Vu noire décret en dalc du même 
jour, portant approbation de celle 

convention ct du cahier ries charges 

y annexé ; 
Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 

Code de commerce ; 
Notre Conseil ri'Elat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. \". 

La soeiélé anonyme formée h Pa-

ris sous la dénomination de : Com-

pagnie du chemin de fer de Lyon 

à la Croix-Rousse, est autorisée ; 
Sont approuvés les statuts de la-

d te société tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte pa sé le Vingt-sept 
ju Met mil huit cent soixante, de-

vant M" [huilier et son collègue, no-
taires il Paris, lequel acte restera 

annexé au présent décret. 

Art. <£. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en'eas de violation ou 
de non-exécution des statuts approu-
vés* sans préjudice des droits des 

tiers. 
Art. 3. 

La société sera tenue rie remettre 
lous les six mois un extrait rie son 
état rie situation au ministre de l'a-

gricullurc, du commerce et des tra-
vaux publics, aux préfets ries dé-
partements de la Seine ei riuRliône, 

au préfet de police, à la chambre 
de commerce et aux greffes des Tri-

bunaux de commerce de Paris et rie 

Lyon. 
Art. h. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics est 

présent 
Bulletin 

chargé de l'exécution du 

iléerel, qui Sera publié au 
des Lois, lns;ré au Moniteur et riar» 
un jourml d'annonces judiciaires 

des départements de la Seine et du 
Rhône, e| enregistré avec l'acle d'as-

sociation au greffe du Tribunal de 

commeric de la Seine. 

Fait a» palais de Saint-Cloud, le 

quatre a»ut mil hoil conl soixante. 

Signé NAPOLEON. 

Paw'Bmpereur i 
le ministre secrétaire d'Etal 

au département de l'agri-

culture, du commerce et 

des travaux puhh'cs, 
Signé E. ROCHER. 

Pout ampllafton : , 
Le conseiller d'Elat, secré-

taire-général, 
Signé DE BoenEiiiLLE. 

Il est aiisi en l'ampliation du dé-
cret impïriai ci-dessus transcrite, 

annexée; la minuté d'un aefe reçu 

par M luillier, nolaire à Paris, 
soussigné, et l'un de ses collègues, 

le quatorie août mil huit cent soi-

xante, enregistré. 

■rfSntt 
tulif.) 

la teneur de l'acte consti-

Par-devant M" Huillier et son col-

lègue, notaires à Paris,,soussignés, 

A comparu: fjmraf, 
M. A'iguslin-Vuior .LECLaRC, 

comte, DE PULLIGNY, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Samt-Flo: '^"li ssant tant en son nom person-
nel qu'au nom et comme tondé do 

DOUVOira de MM. Cbristophe-Alexis-
Adrien DE JUSS1EU, ancien préfet, 
olilcierdela Légion-d Ilonheur .de-

meurant à Lvon, rue de Usines, 
To cl Vl'irie-Élphège DROUET-DES-
VÔSSEAUX, propriétaire, ancien en-
trepreneur de transports, demeu-

rant » Lyon, rue Bourbon 28, en 
vertu delà procuration qu'ils lu;ont 
donnée par acte passe devant M 
Ji billot et son clique, notaires S 

I von, en date du dix lévrier mil 
huit cent soixante, dont une expédi-
tion est demeurée annexée a la mi-

nute d'un acte de dépôt reçu par M» 

gnés, le quinze février dernier. 
Lequel a exposé ce qui suit : 

Uu décret impérial, en date du 
vingt-six mars mil huit cent cin-

qnanle-n"uf a concédé à MM. le 
comte de Pul'.igny, de Jus.-ieu, 
Drouet-Desvosseaux , BoussUgé et 

Dugrolès, conformément à unecon-
venl'on en date du même jour, in-
tervenue entre eux et M. le ministre 

rie l'agriculture, du commerce et des 
travaux p iblics, el aux clames et 
conditions du cahier ries charges y 

annexé, l'établissement ct l'exploi-
tation (l'un chemin de fer de Lyon à 
la Croix-Rousse. Ladite convention 
enregistrée à Paris le dix-huit avril 

mil huit cent cinquante-neuf, folio 
16 recto, case 8, par Badereau, qui 
a perçu quatre francs quarante cen-

times pour droit et double droit. 

société. 

Par l'article 49 de ces statuts 
tous pouvoirs ont été donnés à MM." 

le comle de Pulbgnv de Jusstéu et 

Desvosseaux.agissani conjointement 
ou séparément, de proposer ou con-
sentir toutes modiflcàtions aux sla-
luts rie la société qui seraient de-
mandées par le Gouvernement on le 
Conseil d'Etat, nu qu'ils jugeraient, 
utiles aux intérêts de la sotiélé; 
passer et signer tous actes, substi-
tuer une ou plusieurs personnes en 
leurs pouvoirs et faire toute élection 
rie domicile. 

Aux termes de l'aele susmention-
né, en date du dix lévrier mil huit 
cent soixante, MM. rie Jussieu et Des-
vosseaux onl substitué M. le comte 
de Pulligny dans leurs pouvoirs. 

Aujourd'hui, le comparant, ès-

Les concessionnaires ayant résolu ' guahté qu'il agit, désirant se cou-

de former une société anonyme 
pour user du bénéfice dudit décret, 
ont, par acte passé devant M' Mitif-
iiot et son collègue, notaires à Lyon, 

le vingt-quatre novembre mil "huit 
cent "cinquante-neuf, enregistré, [Rousse, 

former aux observations qui lui ont 

été faites par le Gouvernemeut, dé-
clare arrêter, ainsi qu'il suit, les 

statuts de la Société anonyme du 
chemin rie fer de Lyon à là Croix-

Huillier, l'un des notaires soussi- i dressé le projet de statuts de cette ' 
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TITRE PREMIER. 
formation.objet, dénomination, do-

micile ei durée de la société. 
Article 1 r. 

11 est formé entre les propriétaires 
«les actions ci-après créées une so-
ciété anonyme ayant pour objet la 
construction et l'exploitation d'un 
chemin de fer de Lyon à la Croix-
Rousse, tel qu'il a été concédé par le 
décret du vingt-si \ mars mil huit 
cent cinquante-neuf, approbatif de 
Ja convention en date du même jour, 
et du cahier des charges y annexé, 

Art. 2. " 

La société prend la dénomination 
rte : Compagnie du chemin de ter de 
Lyon à la Croix-Rousse. 

Art. 3. 
Le siège de la société et son domi 

cile sont établis à Paris. 
Art. 4. 

La société commencera à partir 
rte la date du décret qui l'aura au 
lorisée, et Unira avec la concession 

TITRE II. 
De la concession. 

Art. .5. 
Les comparants ès-qualités qu'ils 

agissent apportent à la société et 
lui cèdent el abandonnent sans re-
serve, et au même titre qu'ils l'ont 
eux-mêmes conclue, le bénéfice de 
la convention intervenue entre M. 
ministre des travaux publics et eux, 
le vingt-six mars mil huit cent cin-
quante-neuf, du cahier des charges 
y annexé et du décret qui l'a ap-
prouvé. 

En conséquence, la société demeu-
ve subrogée aux droits et avantages 
y attaches, à la charge de se con-
former aux obligations qui en ré-
sultent. 

Toutefois, les concessionnaires 
auront droit au remboursement des 
frais matériels relatifs à l'entreprise 
laits antérieurement à la promulga-
tion du décret approbatit des pré-
sents statuts. Le compte de ces frais, 
appuyé des pièces justificatives; sera 
réglé "par l'assemblée générale. 

TITRE 111. 
Tonds social, actions , versements. 

ART. 6. 
Le fonds social est fixé à deux 

millions de francs, divisé en quatre 
mille actions de cinq cents Iranes 
chacune. 

Ces actions, entièrement souscri-
tes, appartiennent aux personnes 
ci-après dénommées dans les pro-
portions suivantes ; 

Maggi, f 
Dissoubray, * 
Defosse-Mutel, 2 
Demoiselle Augé, 2 

Clochez, ■ 2 
Dubeau. 
Lefaure, 
Provence!, 
Bienaimé, 
Stalens, 
Trapu, 
Guillaume de Sauville, 
Chalumeau, 
Lôngin, 
Hany; dit Lefebvre, 
Lambert-Dessein, 

Porret, 
Le baron de Nervo, 
De Saint-Martin , 
Nibelle-Moreau, 

Piédoue, 
Demoiselle Lepart, 

Robe*, 
Galibert, 
Itachenbeimer, 
Jaugeon, 
Demoiselle Suisse, 
Marie Edouard, 
Demoiselle Jaugeon, 
Béhaghel, 
Martin, 
Munier, 
Durand-Formas, 
Calalon, 
Sobolewski, 
Pauzeler, 
Devernay, 
Ledant jeune, 
Legros, 
Tixîer de Brolae, 
Demoiselle Guinard, 
Veuve Boulenger, 

Plédran, 
Basset, 
Muzelle, 
Mouton, 
Kusb.che, 

Béauvier, 
Michaux; 
Boyenval, 
Lafosse, 
Douchin, 
Ko col, 
J.ardeur, 
Ect.alé-Jomain, 
Brière, 
Mathis de Grandseille, 

Bellœil, 
Pinel de Grandchamp, 
Dubeati; 
Dasonignol, 
Jloiizelot, 
Berjol, 
Noireau, 
Du parc, 
Oouchot, 
Couchot père, 
Henry, 
Boucher. 
Bouquet de la Grye, 
Chalison. 
Veuve Corner, 
Mas de Latrie, 
Demoiselle Méalin, 
Portet, Lavigerie et Ci", 
VVael, 
Macron, 
Frayon, 
Bataille, 
Duvaf, 
Hourdeau, 
Cailliau fils, 

Oudot, . 11 

Riche, 2 
Férel, *? 
Bailly, » 
Jenvrin, ' 
Dominique Caubet, ] 
Marie-Aune Caubet, 1 
Gossot. 2 t 
Rigaudie, i 
Soyez, *, 
Dubuquoy, 18 

Dame Pierlot, née Leroux, » 
Dénéchaud, 2 
Porte jeune, * 
Oufliri, 9 
Parcheminey, t 
Louis-Eugène-Marius Jallon, 1 

Louis-François-R. Jallon, 1 
Fontaine, 2 
Fl'iarl, 2 

Souchet, t 
Deniouy, ■ 2 
Bellomet, S 
Médan, Ï2 
Belouet-Lanson, 4 

Chamon, 2 
Durand, 2 
Lemer, 4 

BoureauDifond, 4 

Speeht, 4 
Caffar-a, 5 
Gobin, 7 
Gadmer, S. 
llanorte. 1 
Vaillant, 2 
Initié, 1 
Thiébautl, 4 

Dedouvre, 9 
Demoiselle Gaulois, 4 
Dubuissong, 4 

Foi-Joun, 4 
Mil et-Jullicn, 1 
Jacob, 6 
Bigot, 1 

Ma gras, 2 
llanser, 7 
Bilm, a 
Gadmer, 2 
Çouj'l, i 
Ozanne, s 
Flamenl, 3 
Caussin, 6 

Edg.rd, 2 

Martin, * 
Caussanel, " 

Solde, | 
Caussanel, J 

Corlotian, 

Jallon, 
Fériés, * 

Viant, 
Adolphe Pighetli, 
Jules Pigh'jtli, 
boulanger, 
Moulin, 
HiehebolTer, 
L'Heureux, 
SUIens, 
llochon, 
Aly. . 
Philippe, 
Terron, 
Veuve de Ginler, 

"ig I, 
Henry, 
Suubairoux, 
Le h m a un, 
Knauss, 

Quénel, 
Usse. 
Chrétien, 
Veuve Miquetard, 
Collongues, 
Petit, ■ 
Larcanger, 
Gentil, 
éousset, 
iloller, 
Ça net, 
Sauvegrain, 
Clément Dufour, 
Eugénie Dufour, 
Chivot lils, 
Laly, 
Robert, 
Mil* 

Girardin, 
Jaliiot, 
Thézard, 
Manière, 
Barreau, 
lioulry, 
R vière,. 
Gréuam, 
Proust, 
Uelaltre-Marlin, 
Veuve Uecoin, 
Clav ère, 
i.ouvel-Lemonnier, ' 
Binel, 
li doue, 
l'enoud, 
Biliouel, 
Loi ain, 
llerinann, 
Poulain, 
Kitbin de la Grimaudière, 
Veuve Macadier, 
Dubief, 
i), moiselle Macron, 
l'averolte, 
Lamlré, 
Richard, 
Coyleux, 
Ergot, 
Braulol, 
Vala', 
Vu rin. 
Hufiii père, 
Ta obre, 
Ittaiicard de Lcry, 
Derbeeq, 
Labey, 
Ciitmard, 
De Jullly, 
Lalreble, 
Mézaux, 

Lecomie Carton, 
Legraud, 
Magnier, 
Boileau, 

Mai ie Rivière, 
Caroline Rivière, 
Charles Rivière, 
Auxence Rivière, 
Jean -Baptiste Rivière, 
Gonon IrèresJ 
Marieilon, 
Chu toux, 
Audc-n, 
Cliatoux fils, 
Férié, 
Doifus, 
Boussuge, 
Nicolas, 
(iha berl. 
Buffet, 

Passoi, 
bol fus jeune, 
Dugrolès, 
.Naudrillat, 
Courv.isier, 

Davallon,' 
Navizel, 
Peyot, 
Viilermoz, 
Neyral, 
Cliatoux, 
Monnet, 
Juliien, 
rhappuis, 
Barboyon, 
Boucliàrdier, 
Mozellet. 
Lbopitat, 
Riciiard. 
Aubrrt, . 

Mut'in, 
Chaberl, 
Soulary, 
Thomay, 

Morel -Barbier. 
Fons, 

Chabraud-Covlier, 
Brun, 
Comle, 

Rambeaud, 
Charvet, 
Richard, 
Daloz, 
Turge Chollet, 
Darest, 
Garrot, 
Jallct, 
Perrin, 
Vcrnel, 
Géret, 
Cheval, 
Latreille, 
Poyet, 
Bourguinot, 
Callot, 
Lasserre, 

Tonnerieu, 
Roussuge, 
laubert, 
Du .-uis, 
Nicolas, 
Augros, 

La grange, 
Ncyrod, 
Octomi, 
Bueir, 
Nicolas, 

Dauchez de la Chaise, 
Cannard, 
Baudet, 
Boussuge, 
Roussuge, 
Nicolas,. 
Depay, 
Aimbert, 
Huan-Chartreux, 
Duran on, 
Lamoir Pierrard, 
Le coune de Pulligny, 
Pesvesseaui, 
Basibe, 
Edeliue, 

Arnamlraux, 
Motaod, 
de Boismare, 
De Lamberterie, 
Sébile. 
Gaut hier de Lavcrderie, 

tOo 

3 
3 
4 
1 

40 

40 

4 
4 

S 

5 
2 
4 

2 
4 

4 

S 

40 

4 
2 
4 

2 
5 

2 
4 

6 

2 
1 

2 
2 

10 
4 
2 
5 

1332 
5 

20 
5 
3 

20 
2 
2 
5 

2 
42 

4M) 
210 

4 
25 
12 

10 
40 
40 
60 
40 

Total, 4,000 

Art. 1 
Le montant des actions est paya-

ble aux caisses qui seront désignées 
par le conseil d'administration. 

Le premiir versement est fixé à 
cent cinquante francs par action 

Tout appel ultérieur de fonds de-
vra être annoncé, quinze jours au 
moins avant l'époque fixée pour b* 
oaiement. dans deux journaux d'an-
nonces légales de Pari * cl de Lyon 
désignés par le conseil d'adminis-
tration. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le versemeni aniieipé 
du prix des actions, mais seule-
ment par voie démesure générale 
applicable à tou'es les actions el 
moyennant un intérêt dont létaux 
ne pourra excéder quatre pour 
cent. 

Art. 8 

Contre le premier versemeni de 
cenl cinquante francs, il sera déli-
vre des récipissés nominatifs ex-
traits d'un registre à souche, qui 
seront échangé», après le vey.e-
ment des cinq premiers dixièmes, 

contre Ties Mires définitifs au por-
teur ou nominatifs, au choix des 
actionnaires. 

Les sonecripteiirs originaires fe-
ront garants do leurs eegsiounaires 
ju-qu'à concurrence, de moitié du 
moulant de chaqne action. 

Ait. 9. 
Les titres nominatifs et les titres 

au porbur tont extraits d'un re-
gistre è eouelie, frappés du Minore 
sec de'a compagnie et revêtus de 
la signature de deux administra-
teurs, ou d'un admiriislratrur e 
d'un employé délégué à cet etf.i 
par le conseil d'administration. 
Chaque paiement fait sur le mon-
tant de l'acli u sera constaté sur 
tes titres. 

Art. 10. 

La cession des aclioos au por-
teur s'opère par la tradition du ti-
tre, et celle des tilrss nominatifs 
conformément à l'ariicle 36 du Co-
de de commerce. 

La société ne reconnaît d'antres 
transferts que ceux transcrits sur 
ses registres. 

ART. 11. 
Les actions sont indivisibles et la 

société ne reconnaît qu'un seul pro 
priélaire pour chaque action ; tous 
les copropriétaires d'une action se 
ront tenus dès lors de se faire re-
présenter auprès de la société par 
une seule et même personne. 

ART. 12. 
Les droits et obligalions attachés 

à l'action suivent le titre, dans quel 
ques mains qu'il passe ; la posses 
sion d'une action emporte adhésion 
aux statuts de la société. 

Les héritiers ou créanciers de l'ac-
tionnaire ne peuvent, sous quelque 
prétexte que ce soit, provoquer l'ap-
position des scellés sur les biens et 
valeurs de la société, ni s'immiscer 
en aucune manière dans son admi-
nistration. Ils doivent, pour l'exer-
cice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale 

ART. 13. 
A défaut de versements aux épo-

ques déterminées, l'intérêt sera dû 
pour chaque jour de relard, à rai 
son de cinq pour cent par an. 

La société pourra exercer l'action 
personnelle contre les retardataires; 
elle pourra aussi, soit distinctement 
de la poursuite personnelle, soit 
concurremment avec elle, faire ven-
dre les actions en retard. 

A cet effet, les numéros de ces ac-
tions seront publiés dans les jour-
naux indiqués à l'article 7. A partir 
du quinzième jour après celte publi-
cation, la société, sans mise en de-
meure et sans autre formalité ulté-
rieure, aura le droit de faire procé 
deràlavente des actions sur du-
plicata, à la Bourse (le Paris et. par 
ie ministère d'un agent de change. 
La vente sera faite aux risques et, 
périls de l'actionnaire retardataire. 
Les titres des actions ainsi vendues 
seron nuls de plein droit, et il sera 
délivré aux acquéreurs de nouveaux 
titres, ayant le même numéro que 
les titres annulés. En conséquence, 
toute action qut ne portera pas la 
mention régulière des versements 
qui auraient dû être opérés cessera 
d'être admise à la négociation et au 
transfert. 

L'imputation du prix à provenir 
de la vente, après déduction des 
frais et intérêts dus, s'opérera 
commençant par les versements les 
plus anciennement exigibles; le dé-
ficit sera àla charge.des obligés aux 
versements, mais dans les limites 
de l'ariicle 7 ; l'excédant du prix de 
ta vente, s'il y en a, appartiendra à 
l'actionnaire retardataire. 

Art. 14. 
En cas de perte d'un titre nomi 

natif, la compagnie ne peut être te-
nue d'en délivrer un nouveau que 
moyennant caution, conformément 
aux articles 131, 152 et 133 du Code 
de commerce. 

Le nouveau titre.sera délivré un 
an seulement après que la déclara 
tion de la perte, aura été insérée 
dans les journaux désignés à Par 
tiele 7. 

La caution sera déchargée un an 
après avoir été fournie. 

La déclaration de perte sera l'aile 
dans les termes et suivant la forme 
qui seront indiqués par le conseil 
d'administration. 

Art. 13. 
Les actionnaires ne seront enga-

gés que jusqu'à concurrence du ca-
pital de chaque action ; au-dela.tout 
appel de fonds est interdit, confor 
mement à l'art. 33 du Code de com-
merce. 

TITRE IV. 
Administration. 

Art. 16. 
La compagnie est administrée par 

un conseil composé de huit mem-
bres. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de ouarante actions, 
qui sont inaliénables pendant la du 
rée de ses fonctions. 

Les titres de ces actions sont dé 
posés dans la caisse de la société. 

Art. 17. 
Les administrateurs sont nommés 

par rassemblée générale des action-
naires ; leurs fonctions durent qua-
tre années ; ils peuvent être réélus. 

Leur remplacement s'opère par 
quart, suivant l'ordre lixé par tirage 
au sort pendant les quatre premiè-
res années, el ensuite par l'ancien 
neté. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de la première assem 
blée, procède au remplacement. 

Dans le cas où, par suite de va-
cances survenues dans l'intervalle 
de deux assemblées générales, le 
nonibre des administrateurs des-
cendrait au-dessous de cinq, il sera 
pourvu provisoirement au rempla-
cement par le conseil d'administra-
tion jusqu'à concurrence de ce 
nombre. 

L'administrateur nommé par suite 
de vacance ne reste en exercice qne 
Tisqu'à l'époque où devaient expirer 
es fonctions de celui qu'il remplace. 

Art. 18. 
Par dérogation à l'ariicle 17, qui 

précède, le premier conseil d'admi-
nistration sera composé des mem-
bres dont les noms suivent; 

MAL de Boismare ; 
Boussuge ; 
Drouet-Desvosseaux ; 
Dugrolès ; 
Le général Gauthier deLaver-

derie ; 
De Pulligny ; 
Le colonel Sébile. 

Ce premier conseil ne sera soumis 
à aucun renouvellement, et restera 
en fonctions jusqu'à l'expiration de 
l'année qui suivra la mise en exploi-
tation du chemin concédé pur le dé-
cret du vingt-six mars mil huit cent 
cinquante-neuf. 

A celte époque, il sera nommé 
conformément à l'article 17. 

Art. 19. 
Le conseil d'administration est in-

vesti des pouvoirs les plus étendus 
pour l'administration de la sociélé. 

Il passe et autorise les marchés 
de toute nature. 

Il autorise les achats de terrains 
et immeubles nécessaires pour l'exé-
cution et l'exploitation du chemin 
de fer. 

11 règle les approvisionnements et 
autorise les achats de matériaux, 
machines el antres objets nécessai-
res à l'exploitation. 

11 fixe les dépenses générales d'ad-
ministration. 

11 autorise tout achat ou vente 
d'objets mobiliers. 

11 autorise toutes mainlevées d'op-
posltions ou d'inseri. lions hvpolhé-
caires, ainsi que tous désistements 
de privilèges avec ou sans paie-
ment. 

11 exerce toutes aclions judiciaires 
et autorise tout compromis ou trans-
actions. 

Il détermine le .placement des 
fonds disponibles et règle l'emploi 
de la réserve. 

11 autorise tous retraits, transferts, 
transports et. aliénations de fonds, 
rentes et valeurs appartenant à la 
société, il donne toutes quittant»». 

11 arrête tous règlements relatifs à 
l'organisation du service et à l'ex-
ploitation du chemin de fer, sous 
les conditions déterminées par le 
ealeer des charges, 
. 11 fait les traités relatifs à l'exécu-
tion du cahier des charges. 

Il adresse au gouvernement toutes 
demandes de prolongement du che-
min {de 1er ou d'embranchemenl 
sauf autorisation préalable ou ralifl 
cation de ces demandes par l'as-
semblée générale. 

11 nomme ou révoque tous em-
ployés ou agents, détermine leurs 
attributions et fixe leurs traitements 

et salaires. 
Il traite, transige el compromet 

sur tous les intérêts de la compa 
gnie. 

11 détermine dans les conditions 
du cahier des charges les modiflea-
tions à apporter au tarif, les trans-
actions y relatives et le mode de 
perception des prix du tarif. 

11 statue sur tous les intérêts qui 
rentrent dans l'administration de 
la société. 

Il soumet à l'assemblée générale 
le. toutes propositions d'emprunt, 
de' prolongement ou d'embranche-
ment, de fusion ou traités avec 
d'autres compagnies, de prolonga-
tion ou de renouvetlement de la 
concession, de modifications ou 
d'additions aux statuts, el notam-
ment d'augmentation du fonds so-
cial el de prolongation ou de disso-
lution de la sociélé. 

11 peut, avec l'autorisation de l'as-
semblée générale, effectuer la vente 
des terrains et bâtiments qui de-
viendraient inutiles. 

11 pourvoit à la négociation des 
emprunts votés par l'assemblée gé-
nérale, conformément aux disposi-
tions de l'article 32 ci-après. 

Art. 20. 
Le conseil d'administration peut 

déléguer tout ou partie de ses pou-
voirs à telle personne que bon lui 
semble, mais seulement par un man-
dat spécial et pour un objet déter-
miné. 

Il peut aussi conférer à un ou plu-
sieurs de ses membres des pouvoirs 
permanents pour l'administration 
des 'affaires sociales courantes et 
journalières. 

Art. 21 
Les fonctions des administrateurs 

sont gratuites ; ils reçoivent des je-
tons de présence dont la valeur est 
fixée par l'assemblée générale 

L'assemblée générale pourra éga-
lement attribueraux membres délé-
gués, dont il est question au second 
paragraphe de l'article 20, une ré-
munération dont elle fixera le chif-
fre. 

Arlr 22. 
Conformément à l'article 32 du 

Code de commerce, les membres du 
conseil d'administration ne contrac-
tent, à raison de leur géstion, au 
cune obligation personnelle ou so 
lidaire relativement aux engage-
ments de la société. 

Ils ne répondent que de l'exécu-
tion de leur mandat'. 

Art. 23. 
Le conseil d'administration nom-

me chaque, année un président et 
un vice-président. 

En cas d'absence du président ou 
du vice-président, le conseil délègue 
celui de ses membres qui doit rem-
plir les fonctions de président. 

Les président et vice-président 
peuvent être réélus. 

Art. 24. 
Le conseil d'administration se 

réunit aussi souvent que Hmtérêt de 
la société l'exige, et au moins une 
fois par mois ; les décisions sont 
prises à la majorité des membres 
présents. 

La présence de trois administra-
teurs est nécessaire pour valider les 
délibérations. 

Dans le cas où trois administra-
teurs seulement sont présents, toute 
décision, pour être valable, doit être 
prise à l'unanimité. 

Art. 23. 
Nid ne peut voter par procuration 

dans le conseil d'administration de 
la compagnie. 

Dans le cas oit deux membres dis-
sidents sur une question demande-
raient qu'elle fût ajournée jusqu'à 
ce que l'opinion d'un ou plusieurs 
adininisf râleurs absents fût connue, 
il pourra être envoyé à tous les ad-
ministrateurs absents une copie ou 
un extrait du procès-verbal, avec 
invitation de venir voler dans une 
prochaine réunion, donl le jour sera 
fixé par la lettre d'invitation, et à 
huitaineau plus tôt,ou d'adresser pat-
écrit leur opinion au président ; ce 
lui-ei en donnera lecture au conseil, 
après quoi la décision sera prise à 
la majorité des membres présents. 

Dans aucun cas l'application delà 
disposition qui précède ne peut te 
tarder l'accomplissement ,des obli-
gations imposées à la compagnie 
par le cahier des charges de la con-
cession, ni l'exécution dos injonc-
tions qui seraient notifiées par le 
gouvernement, en vertu du cahier 
des charges. 

Art. 26. 
Les délibérations du conseil d'ad-

ministration sont, constatées par des 
procès-verbaux signés par le prési-
dent el deux membres ayant pris 
part à la délibération. Les copies ou 
extraits de ces délibérations à pro-
duire en justice ou ailleurs sont si-
gnés par le président ou par celui 
des membres qui en remplit les 
fonctions.' 

Art. 27. 
Les transferts de rentes et effets 

publics appartenant à la société, 
les actes d'acquisition, de vente et 
d'échange des propriétés immobi-
lières de la société, les transactions, 
marchés et actes engageant la so-
ciété ; les acquits et endossements, 
ainsi que les mandats sur la Banque 
et sur tous les dépositaires de fonds 
de la compagnie, doivent être signés 
par deux administrateurs à îuoins 
d'une délégation expresse du con-
eil à un seul administrateur ou à 

toute autre personne. 

TITRE V, 
Assemblée générale. 

Art. 28. 
L'assemblée générale, régulière-

ment constituée, représente l'univer-
salité des actionnaires ; ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même 
pour les absents et les dissidents. 

Art. 29. 
L'assemblée générale (les action-

naires se réunit chaque année, dans 
le courant du mois d'avril. En ou 
Ire, le conseil d'administration peut 
convoquer exlr.iordinairemenl une 
assemblée générale toutes les fois 
qu'il en reconnaît l'utilité. 

Art. 30. 
Tout titulaire ou porteir de cinq 

aclions esl de droit membre de res-
semblée générale. 

Nul ne peut être porteur de pou-
voirs d'actionnaires s'il n'est action-
naire lui-même. La formî des pou-
voirs est déterminée par le conseil 
d'administration. 

L'assemblée générale est réguliè-
rement constituée lorsqui les action-
naires présents sont au nombre de 
vingt et représentent le lixième du 
capital au minimum. 

Art. 3t. 
Dans 'le cas où, sur une première 

convocation, les actionSaires pré-
sents ne rempliraient pis les condi-
tions ci-dessus imposée] pour con-
stituer l'assemblée générale, il est 
procédé à une seconde (onvocation, 
à quinze jours d'intervalle. 

Les délibérations prises par l'as-
semblée générale dans cette secon-

de réunion sont valables, quel que 
soil le nonibre des actionnaires pre-
ienis et des actions représentées 
mais elles ne peuvent porter que 
sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion et indiques 

dans les avis de convocation. 
Art. M. 

Les délibérations relatives aux 
emprunta émissions d'obligations, 
demanKs d'einbi andienieiits ou 
Je p-olongement, renuavellcinenl 
rte concessions ou concessions nou-
velles ainsi que celles qui auraient 
pour objet des traités d'acquisilimi 
de li"ncs de chemins de fer. ap-
port", réunions, fusions ou ail in 
ces avec d'autres compagnies, la 
modification des flatu's, ct notam-
ment l'augmenlalion (lu fonds .-o-
eial et la prorogation de la sociélé, 
ne peuvent cire prises que dans 
une assemblée générale réunissant 
treole actionnaires au moins et re-
présentant le cinquième du fond? 

social. il , 
Les Sêeistons relatives aux otqets 

ment onnt's dans le présent arlich 
ne sont obbgato res qu'après avoir 
été approuvées par le gouverne-
meni, sauf en ce qui concerne le? 
emprunts qui n'auraient pas lieu 
par vo e d'obligations. 

Art. 33. 
Les convocations ordinaires cl 

exiraordina res sont annoncées par 
un avis inséré, quinze jours au 
moins avant l'époque de la réunion, 
rlaiis les journaux désignes àJ'at-
licle 7. 

La réunion a lieu à Pan*, au lieu 
désigné p.mr la couvoeaoon. 

Lorsque l'assemblée générale a 
pour objet de. délibérer sur les pro-
positions mentionnées en l'article 
32, le< avis de convocation doivent 
eu faire mention. 

Art 31. 
i'our avoir ie droit d'assister à 

l'assemblée générale, les pioprié 
l.iires d'actions doivent déposer 
leurs tilres el ieurs procurations au 
siô/e de la compagnie, à Paris, cin«j 
jour- au moins avant l'époque lixée 
pflur la réunion. 

Il e.-t remis à disque déposant 
une ,CHre d'aduiis>ion. Cette carte 
isl nomma ive et personnelle. 

ces p'-ee-piSfés nominatif» délivré» 
par la Banque de Fi'ato e, le Comp-
toir a'cs, omple, le Sous-Compiofr 
d s chemins rte fer, donnent droit, 
pou - le dépôt de vingt actions au 
moins, à la ivmi-e d-s car es d'j-l-
mission à l'assemblée générale, 
pourvu que les ié'-épissés d-s titres 
aïeul élé présentés huit jours au 
moins avant l'époque fixée pour la 
réunion. 

Art. 33. 
L'assemblé ■ g nerale es' présidée 

par le pié identou le vice-président 
du conseil d administration, et eu 
eus d'empêchement, par le membre 
que le conseil (l'administrât on aura 
dé-igné à cei effet. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents remplissent les fonctions 
de scrutateurs, et su) leur refus, 1rs 
deux plus loris actionnaires apiès 
eux jusqu'à acceptation. 

Le scerétaiie est désigné parle 
bureau. 

Art. 36. - > 
L'afsemblée générale entend el 

discute les comptes et les approuve 
s'il y a lieu ; ede llxe les dividendes. 

Mie nomme h s administrateur» 
en remplacement de ceux d«nt les 
fonctions sou- expirées ou qu'il y a 
l.eu de lemplacer par su le de ué 
cès, de dé'oission ou antre cause 

Elle statue sur les propositions 
d'acquisitions d'immeubles auire 

que ceux désignés au g 3 de l'art! 
c e 19. et sur toutes les propositions 
d'aliénations d'immeubles. 

Elle délibère sur b s propositions 
qui doivent lui 61 re soumises, en 
xécutiop des présents statuts, et 

donne au conseil (l'administration 
les pouvoirs nécessaires. 

lile pi ononce enfin en se renfer 
main datis f s I mites des statut 
sur tous les intérêts delà société. 

Art. 37. 
Les délibérations de l'assemblée 

générale sont piises à la majorité 
des voix des membres présenis ou 
représentes. 

La majorité doit ê're des deux 
li rs, d.uis le cas où les délibéra-
lions porlei t sur ie» objets spécifié: 
en l'ar ide 32. 

Cinq action» donnent droit à une 
voix, saii.. que le même actionnah o 
puisse avoir p us de dix voix, soit 
par lui-même, soit comme fondé de 
pouvoirs. 

Le scrutin secret a lieu lorsqu'il 
est réclamé par le bureau ou par 
cinq membre» au moins de l'assem-
blée. 

Art, 38. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale pri»es couforruéinent aux 
statuts obligent les actionnaires. 

Elles sont constatées par des pro-
cès-verbaux «ignés par les mem-
bres du bureau, ou au moins par 
la majorité d'entre eux. 

Les i xlrails de ces pro ès-verbaux 
à produire en justice seront certifiés 
par le président du conseil d'admi 
nislratiori. 

Art. 3^. 

Une feuille de présence, destinée 
à constater le nombre -les membres 
assistant à l'assemblée el celm des 
ael.ons représentées par chacun 
d'eux,demeure annexée à la minute 
de chacun des procès-verbaux, ain 
si que les pouvoirs. 

TITRE VI. 
Intérêts, comptes annuels, divi 

dendes, fonds de réserve. 
Art. 40. 

Pendant l'exécution deï travaux 
et jusqu'après l'achèvement de la 
ligne, il sera payé aux actionnaires 
un intérêt de quatre pour cent par 
an suc les sommes par eux versées, 
sauf ce qui sera déterminé pour les 
versements, anticipés pàrfesdi'c 
sions un conseil d'adm nislration 
ainsi qu'il a élé dit article T. 

Il sera pourvu à ce paiement su 
moyen de V nlérêl aff rentaux pla 
aements effectués par la compa-
gnie ou pur un prélèvement sur le 
eapilal. 

Art . 41. 

Après la mise en exploitation de 
'a ligne, un inventaire général de 
l'actil et du passif de la sociélé sera 
dressé le tn-nie et qyi décembre de 
chaque année; cet inventaire sera 
soiuuis à l'assemblée générale des 
acllonnaires dans sa léunion an-
nu lie. 

Art. 42. 
Les produits de l'entreprise ser-

viront d'abord à acquitter les dé-
penses d'entretien et d'cxploialiou 
du c einin, les frais d'administra-
tion, l'intérêt ct l'amorlissenienl 
des emprunt, et généralement tou-
tes les charges sociales. 

Arl. 43. 
Après te paiement des charges 

mentionnées dans l'ariicle préeé 
dent, il est prélevé chaque année 
sur les bénéfices neis : 

1° Une retenue destinée à consti-
tuer un fonds d'amortissement, et 
calculée de telle sorte que le capital 
social soit complètement amoni 
cinq ans aunt l'expira-ion delà 
concession ; 

■t° La somme nécessaire pour ser-
vir aux actions amorties et non a-
inorlies un inléiêt de quatre pour 
cen' par an, la part afférente aux 

nous amollies devant è;re ver-
sée au fonds d'amorlissement afin 
de compléler la somme nécessaire 
i»>ur amortir la I dalilê des ae ions 
tans le délai prescrit ; 

3° Cinq pour cent au .moins du 
produit net de l'entreprise aff clés 
i la constitution d'un fonds ils ré-
serve des iné à faire face aux dé' 
pences imprévues. 

Quand ce fonds de réserve aura 
atteint cenl mille francs, le prélè-
vement cl-dessus pourra être sus-

pendu; il reprendra son cours aus-
siiôl que le fonds de réserve sera 
1, sc-ndu au d< sous de ce chiffre; 

Le surplus ries pn duils annuels 
s -ra réparli également entre lout s 
les actions amorties ou non amor-

ties. . .... 
Cel'e répartition pourra êlre faite 

propoi-îoiindlemeni aux bénéfices 
réalbés, en deux paiements, sur la 

proposition ''n conseil d'adminis-
tration approuvée par l'assemblie 
générale. 

Art, 44. 
Le fonds d'amortissement se com 

poso : 
p Du prélèvemmt annuel shpu 

lé en l'art. 43 qui précède ; 
Ï° Des inléiô s ali'érents aux ac 

tions aiiio'lies ; 
3» De l'intérêt des sommes non 

encore employées à l'amorlisse 
ment, 

Ce fonds est employé, chaque an-

née, jusqu'à due concurrence, à 

compter de l'année qui suivra la 
mise en exploitation du chemin, au 
remboursement d'un nombre d'ac 
lions à déterminer comme il est dit 
en l'article suivant. 

S'il arr vait que, dans le cours 
d'une ou de plusieurs années, les 
produits nets d« l'entreprise fussent 
insuffisants pour assurer le rem 
bûi.rsemciit du nombre d'actions à 
amortir, la somme nécessaire pour 
recompiler le fonds d'amortisse-
ment serait prélevée sur les pre-
miers produits nets ries années «ui-
vanlis. par préférence et antério 
riié à foulé allribulion de dividende 
aux actionnaires. 

Arl. 45. 
La désignation des actions à amor-

tir a lieu au moyen d'un tirage au 
son qui se. l'ail annuellement a t'a-
ris chaque année, aux éooques et 
suivant les formes déterminée» car 
le conseil d'ajlminislralion. Les nu-
m ros des aclions désignées par le 
soit pour être remboursées sont pu-
b iés dans les journaux indiqué» ar-
ticle 7. 

Les propriélaires des actions dé-
signées par le tirage au sort pour le 
remfrburserhcnt recevront, m nu-
méraire, ie « apitnl ('e leurs actions 
elles dividendes jusqu'au jour in-
diqué pour le remboursement, el 
en échange de leurs aclions primi 
rives, des action- spéciales qui ne 
donnent plus riro-t qu'à la part pri -
poriionnclle ffu bénéfice menl onue 
dans le dei nier | arum a,die de Par 
t rie W. Ces actions conservent, 
pour tes abribntinns rcla ive- à 
l'admijii fraiion et pour le (oie aux 

assemblées, les mêm> s droits que 
les aeions non amorties. 

Ar. 4t>. 

Le paiement des in éiê's eldes d -
vi tendes se lait u\ époques et aux 
caisses qui seront désignées par le 
conseil (l'administration. 

'fois ihlé éts t dividendes qu 
n'ont pas élé touchés à l'expiration 
(le cinq années, après l'époque de 
leur échéance, sont a qu s a la so-
ciété, c nlb niément à l'article 2277 

du Code Napoléon. 
iiiitii. VII. 

Lispositions générales, liquidation, 

contestations. 
Art. 47. 

SI. pour une cause quelconque, la 
société v nuit à se dissoudre «van 
l'épo.pie fixée par l'ariicle 4. la dé 
libération qui ordonnera la dissolu-
tion ne -sera valable qu'autant que 
l'assemblée aura réuni la moiliédu 
fonds social, et que la décision aura 
élé prise a la maj rilé des Irois 
qnarU des membres présents, les-
quels ne pourront êlre au-dessous 
de trente. 

La même assemblée détermine 
ensuile, mais à la simple majorité 
des aclionnaires présents, lu mode 
de liquidation à suivre, et nomme, 
«il y a lieu, le liquidateur. 

Art. 48 

A l'expiration de la eoncessi-n, 
toutes le, va eurs provenant de la 

liquidation seron! employées, avam 
toute répartition aux actionnaires • 

l" A metlre le chemin en éiat d'ê-
tre livré au gouvernement dans les 
conditions déterminées p ir le ca 
lin r des charges de ia concession ; 

2' A c.mpiéier l'amortissement 
des aclions, dans le cas i û il reste-
rai'encore des actions non amor-
ties, auquel cas la somme disponi-
ble s< rai t également répartie <n!re 
lesdiles a liions j .squ'à concurrence 
de leur montant. 

• ' Art. 49. 

Toutes les contestations qui pour-
ront s'élever, p-ndaut la durée de 
la sociélé on lors de sa liquidation 
soit entre les actionnaire» et la so-
ciété, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, seront jugées confor-
mément à la loi. 

Art. 50. 
Dans le e:is de contestations, (oui 

acnonnaire doit fa re él- ction de do-
micile A Paris, et foules notifica-
tions et assignations sool valable-
ment faites au domicile par lui élu 
sans avoir égard à la distance de la 
demeure réelle, 

A défaut, d'élection de domieile, 
celte élection a lieu de plein droit, 
pour le» notifications judiciaires el 
extrajodidaires, au parquet du pro-
cureur impérial prèi le Tribunal de 
prem ère instance du déparlemeul 
de la Seine. 

Pour publier, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait des. présentes 

Dont acte, 

Faiiel passé à Paris, dans le ca-
binet de M" Huillier, * 

L'an mil huit cenl soixaale, le 
vingt-sept juillet, 

Et, lecture lai le, M. le comle de 
Pulligny a signé avec les notaires. 

(Suivent les signatures ; 

« Enregistré à Paris, 4« buieau, 
te vingt-sept juillet mit huit cent 
soixante, fono IOO recto, cases 4 el 
5, reçu cinq francs et cinquanb 
centimes de décime, signé Prévost 

(4606; HIJILI.IER. 

Cabinet de M. LÉGER, 6, rue Sain' 

Nicolas-d'Antin. ' 

D'un acte sous seings privés en 
date du onze août mil huit ôënl 
soixante, enregistré le treize août 
même mois, folio 1351, case 8 par 
Bracbet, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-

prit, — d appert : Que la sociélé en 
nom collectif formée entre M Ri-
chard TROUSSELAIID, parfumeur 

demeurant a Paris, rueNeuve-Salnt-
Merri. 21, et M. Nicolas-Aimable BA-
CHIMONT, ci-devant comptable el 
actuellement parfumeur, demeurant 
aussi à Paris, rue NeuVe-Sainl-Merrl 
28, — suivant acle sous seings pri-
vés, en date à Paris du vingt et un 
mars mil huit cenl cinquante-neuf, 
enregistré à Paris le vingt - trois 
même mois, folio 171, verso, cases, 
par Pomtney, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, modifié parmi 
second acle sous seings privés, en 
date du quinze décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré le 
dix-sept du même mois, folio 112, 
case 4, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes,— pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand parfumeur, tant 
en gros qu'en détail, pour Paris, la 
France et même l'étranger, sous la 
raison sociale : TROUSSELAIID et 
BACHIMONT, et ayant son siège à 
Paris, rue Neuve-Saint-Merri, 21,— 
esl dissoute, à partir du quinze août 
mil huit cent soixante, par l'acte 
précité. 

(4607) BACHIJIONT et TROUSSELARD. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du huit août mil huit cenl 
soixante, enregistré à Paris le neuf 
dudit, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes,— 

il appert qu'entre : 1 ' le sieur Ber-
nard LACROIX, rentier, demeurant 
au village Leholville, commune 
d'Asnières ( Seine I, route d'Argen-
teuil, 56, 2' et la demoiselle Jeanne-
Marie-Elisabeth CORNET, fille ma-
jeure, demeurant au village Lehol-
ville, commune d'Asnières (Seine), 
route d'Argenteuil, 54, — il a été 
formé une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un commerce 
de limonadier-traiteur marchand de 
vins ; que cette société est contrac-
tée pour quinze années; (pie ses ef-
fets commenceront à courir le quinze 
août mil huit cent soixante ; que le 
siège de la sociélé sera établi au vil-
lage Levotville, commune d'Asnières, 
route d'Argenteuil, 54 et 36 (Seîncl ; 
que la raison sociale sera : LACROIX 
el, CORNET; la signature sociale : 
LACROIX el CORNET, et appartien-
dra aux deux associés ; qu enfin la-
dite société sera génie ct administrée 
par les deux associés. 

Leholville, le huit août mil huit 
cent soixante. 

Pour extrait : 

(4605) LACROIX. CORNET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, du 
trois août mil huit cent soixante 
enregistré à Paris le dix du même 
mois, lolio 127, verso, cases 4et5,— 
il résulle : Qu'une société en nom 
collectif, pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de vîns-fraiteur 
avec garni, a élé formée entre MM 
Pierre DELCHER el, Pierre CHA-
BRILLAC, marchands de vins de-
meurant l'un et l'autre à Paris rue 
Jolivet, 1 ; — que la durée de la so-
ciété est lixée à douze ans et demi 

à partir du premier juillet mil huii 
cent soixante; — que la raison de 
commerce est : DELCHER et C1U-
BRILLAC, dont chaque associé pour-
ra bure usage ; — que le siège de la 
société est rue Jolivet, 1 ; — que Dét-
ellera apporté deux mille trois cents 
Iranes, et ChabriUac neuf cents 
Ira tics. 

Pour exlrait : 

J. LAGORSSE, 

—(4608) àvocal, 79, rue de Seine. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date du treize août, mil huit 
cent soixante, enregistré, la société 
en nom collectif, avant existé de 
lait depuis le premier mai mil huit 
cent soixante, pour l'exploitation du 
commerce de tuiles, briques, etc. 

Paris, ancien Auleuit, route dé 
Versailles, 17, entre Jean-Charles 
UAINSSELIN, négociant, demeurant 
à Paris, ancien AuteuiJ, route de 
Versailles, 17, et dame Alexandrine-
Melanie, TOUSSAINT, négociante, de-
meurant à Paris, ancien Auteuii 
rue Cuissard, veuve de. M. Louis' 
Ernest UAINSSELIN, — est demeu-
rée dissoute à partir dudit jour 

ize août mil huit cent soixante • 
et M. Hainsselin, l'un d'eux, a été 
nommé liquidateur. 

(4610) HAINSSELIN. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

iiigementf du 16 AOl'T 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte ct ne 
fixent \irovhoirement l'ouverture au-
dit iour: 

Du sieur PETITOT ( Georges-Jo-
seph), nég. cominissionn. en toiles 
et md à la toilette, demeurant à Pa-
ris, rue Beauregard, 6; nomme M. 
Boudault juge-commissaire, et M. 
Breuillard, place Breda, n. 8, syndic 
provisoire (N"i7'i2i du grj. 

Du sieur FROMAGE (Narcisse-A 
lexandrel, fahr. d'eaux de Sellz. de-
meurant à Paris, rue SI Maur, 200; 
nommé M. Boudault juge-commis-
saire, el M. Héraen, riie de Lancrv, 
9, syndic provisoire (N" 17422'du 
gr.). • 

Du sieur NOUVEAU aîné (Jean-
Claude), fabr. de siphons, demeu-
rant à Paris, rue Fontaine-au-Roi, 
40, cité Holzbacher; nomme M. Bou-
dault juge-commissaire, et M. Ri-
chard Grisou, passage Saulnicr, 9, 
syndic provisoire iK« 17423 du gr.). 

Du sieur LOUSTAU (Chaiies-Lizis), 
cominissionn. en bijouterie, demeu-
rant à Paris, rue de la Plaine, 13, ci-
devant les Ternes; nomme M. Cha-
bert juge-commissaire, et M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N° 17424 du gr.). 

Du sieur BAREZ, liquoriste, de-
meurant à Paris, rue Grenier-Saiul-
Lazare, 15, actuellement rué Saint-
Martin, 143; nommé M. Basset juge-
eonimissaire, et M. Richard Grisou, 
passage Saulnicr, 9, syndic provi-
soire (N° 17425 du gr.). 

De dame SUDHE (Marie-Philippine 
Scharvogel, veuve de Auguste), te-
nant hôlel meublé, demeurant à Pa-
ris, rueLaflitte, 16; nomme M. Bas-
set juge-commissaire, et M. Sautton, 
rue Cnabanais, 5, svndic provisoire 
(N» 17426 du gr.). 

NOMINATIONS DE 8YNDIC8 

De dame veuve V1GNEBON, mde 
de vins à Ivry, rue du Chevaleret, 
52, le 23 août, à 10 heures (N- 16234 
du gr.); 

De dame veuve BONGRAIN (Loui-
se-Adélaïde Arbaumont, veuve de 
Antoine-Auguste), mde lingère, rue 
Neuve-des-.Vtartyrs, 8, le 23 août, à 
2 heures (N -17407 du gr.); 

Du sieur SAVARY (Auguste), md 
de vins, rueMogador, 14, le 23 août, 
à 2 heures (N" 17420 du gr.); 

Du sieur TELLIER (Jean-Baptiste), 
md de bois à Ivry, route de la Gare-
divry prolongée, 7, le 23 août, à 9 
heures (N" 17023 du gr.); 

Du sieur HEBERT (Narcisse Léon), 
serrurier, rue des Gardes, 2, ci-de-
vant La Chapelle, le 23 août, à 2 
heures (N" 17385 du gr.); 

Du sieur CHOISELAT (André-A-
lexis), bonnetier, rue de la Cerisaie, 
23, le 23 août, à 2 heures (Nu 17352 
du gr.); 

Du sieur DALA1NE (Laurent), md 
de vins-traiteur à vanvës, rue San-
Franciseo, le 23 août, à 2 heures (N 
17409 du gr.); 

Du sieur FROMAGE (Narcisse-A-
lexandre!, fabr. d'eaux de Sellz, rue 
S1-Maur. 200, le 23 août, à 2 heures 
(N" 17422 du gr.); 

Du sieur BÉATRIX ( Elienne-Ar-
mand), fabr. de lits en fer, rue de 
la Hoquette, 118 bis, le 23 août, à 1 
heure (N° 17415 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dan* la-
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